
 
 

  

  

  
DDeeuuxxiièèmmee  ppaarrttiiee  

PPrrooggrraammmmee  dd’’aaccttiioonn  

  

Remarques importantes concernant les zonages proposés dans les fiches action 
 
Des zonages issus d’une démarche participative élargie 
Les cartes du programme d’action ont été réalisées principalement à partir : 

- De l’expertise des partenaires (SIVOM Pays de Brisach, Valoren, Conseil Général, Chambre d’Agriculture notamment) 
- Des cartes et bases de données issues de l’étude préalable du GERPLAN 
- Des propositions d’actions débattues dans le cadre d’une démarche participative élargie, fruit de la concertation entre les acteurs locaux : maires, agriculteurs, 

partenaires institutionnels, élus, « forces vives » et population du territoire. 
 
Des zonages qui traduisent une vision prospective 
Les actions présentées (et leur zonage) sont des actions qui apparaissent comme souhaitables à mettre en œuvre à terme 
 
Des zonages susceptibles d’être modifiés, non opposables et non exhaustifs 

- Les zonages proposés dans les fiches action, à l’inverse de ceux figurant dans les documents d’urbanisme ou schémas directeurs, ne sont pas opposables. Les 
actions n’ont donc aucune nature contraignante mais se basent sur une mise en œuvre volontaire par les maîtres d’ouvrage concernés, à partir d’un zonage lui-même 
susceptible d’être modifié au moment de la mise en œuvre de l’opération 

- Chaque fiche action est une fiche« ouverte » et « de principe », ce qui signifie que des projets non cartographiés pourront faire l’objet d’un financement GERPLAN dès 
lors qu’ils s’inscrivent bien dans l’esprit de la fiche action. 
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1. Liste des actions et calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
 

Priorité Calendrier Nro de 
l’action 

Nom de l’action 
1 2 3 2008 2009 2010 2011-2013 

Axe 1 : Aménagement et urbanisme durable 
1.1. Fiches de prescriptions architecturales et paysagères  X      

1.2. Charte de qualité des zones d’activités X       

1.3. Campagne de sensibilisation sur la qualité des éco-quartiers X       

1.4. Communication et soutien à l’éco-construction  X      

1.5. Maintien des coupures vertes et zones tampon entre les villages X       

1.6. Aménagement des entrées de villages X       

1.7. Gestion environnementale des espaces verts et des jardins X       

1.8. Opération « Des fruitiers pour le Pays de Brisach » X       

Axe 2 : Développement agricole territorialisé 
2.1. Groupe de travail agriculture permanent X       

2.2. Mesures agri-environnementales  X      

2.3. Lutte biologique et méthodes alternatives en agriculture   X     

2.4. Mise en place d'aires collectives de lavage, de remplissage des pulvérisateurs et de 
traitements des effluents phytosanitaires 

X       

2.5. Récupération et recyclage des pneus agricoles  X      

2.6. Soutien à l’électrification de l’irrigation X       

2.7. Soutien à la diversification agricole  X      

Axe 3 : Gestion des milieux naturels et biodiversité 
3.1. Opération « Vivent les vergers »  X      

3.2. Commandes groupées d’arbres et plantations d’agrément  X      

3.3. Opération « prés fleuris » X       

3.4. Maintien et reconstitution des corridors écologiques X       

3.5. Gestion environnementale des pylônes électriques X       

3.6. Aménagement écologique du canal de la Hardt X       

3.7. Gestion durable des cours d’eau, canaux, zones humides, milieux alluviaux rhénans X       

3.8. Protection de la faune menacée des zones de grandes cultures X       

3.9. Protection de la faune menacée des zones périurbaines  X      

3.10. Protection de la faune commune X       

3.11. Protection de la flore menacée  X      

3.12. Création de passes à mammifères   X     

Axe 4 : Développement des loisirs et tourisme durable 
4.1. Guide "Comprendre le Pays de Brisach" X       

4.2. Programme annuel d’animation sur l’environnement et le patrimoine X       

4.3. Recensement et valorisation du petit patrimoine rural  X      

4.4. Conforter le maillage des pistes cyclables x       

4.5. Création de sentiers pédagogiques X       

4.6. Valorisation ecotouristique des canaux, rivières et plans d’eau  X      
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2. Fiches action 
 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Fiches de prescriptions architecturales et paysagères Action Numéro 1.1 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 

 
- Inventaire thématique par commune : 2 000 € 
- Classeur à destination des communes et des 
institutionnels : 3 450 € (conception et impression 40 
ex ; récupération information non comprise) 
- Dépliants simplifiés à destination de la population : 
8 000 € (conception et impression 6 000 ex.) 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 : 50% pour les opérations de 
communication 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
- Conseil Général 68 
- CAUE 
- ADAUHR 
- Architecte des Bâtiments de France 
-H 
 

Retours d’expérience 

 
- Rubrique « paysage et urbanisme » du site 
Internet du CAUE (fiches descriptives, diaporama 
sur l'urbanisme durableH) 
- Fiches méthodologiques du Pays de Combrailles 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Inventaire thématique 
Fiches de prescription (réalisation) 

  2010 Fiches de prescription (diffusion) 

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

L’aménagement de l’espace, le développement 
économique, la protection et la mise en valeur de 
l’environnement sont des compétences statutaires du 
SIVOM du Pays de Brisach. 
Par ailleurs, l’ensemble des communes du territoire 
dispose d’un POS ou PLU approuvé. 
Avec le GERPLAN, le SIVOM et les communes du Pays 
de Brisach disposent d’un document de référence 
permettant de guider leurs choix en faveur d’un 
développement cohérent et durable. 
La prise en compte des recommandations du GERPLAN 
dans les politiques sectorielles du SIVOM et leur 
transposition dans le SCOT Colmar-Rhin-Vosges (en 
cours) comme dans les documents d’urbanisme locaux 
est à ce titre attendue. 
 

Objectifs de résultat 
 

Dans ce contexte, la formulation de prescriptions 
architecturales et paysagères est envisagée pour : 
- Favoriser la mise en œuvre par les élus, habitants, 
entreprisesHdes bonnes pratiques en faveur de la 
valorisation architecturale et paysagère du Pays de 
Brisach pour un développement économique et 
résidentiel durable 
- Communiquer sur l’identité du Pays de Brisach et ses 
richesses architecturales et paysagères 
- Intégrer les objectifs du GERPLAN aux PADD des PLU 
- Trouver des traductions réglementaires au programme 
d’actions : espaces agricoles à protéger, arbres et 
boisements remarquables, ceintures vertes, vergers, 
éléments bâtis remarquables, petit patrimoineH 
 

Communes concernées 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
���� Réalisation d’un inventaire thématique par commune (étape optionnelle) : 

- Des lotissements et zones d’activités à insérer et valoriser 
- Des coupures vertes et zones tampon à préserver 
- Des entrées de villages à aménager 
- Des besoins en fleurissement (des communes, particuliersH) 
- Des bâtiments et constructions à intégrer 
- Des façades urbaines remarquables et éléments bâtis de qualité à mettre en valeur 
- H 

Cet inventaire devra être réalisé en concertation avec les communes, à partir du travail 
réalisé par Valoren dans le cadre de l’étude préalable (cf carte). 
Deux options de mise en œuvre : 
1/ Par recours à un prestataire externe (option recommandée) : réalisation de l’inventaire par 
un prestataire qualifié : CAUE, bureau d’études d’architectes-urbanistesH 
2/ En interne 

- Organisation d’une réunion de présentation à l’échelle du territoire ou de groupes de 
communes 

- Remise à chaque municipalité d’un questionnaire assorti d’une carte détaillée de la 
commune destinée à y reporter l’ensemble des éléments à inventorier (avec délais de 
retour au SIVOM). Le travail réalisé par Valoren sera joint en vue d’être 
complété/commenté/corrigé. 

- Traitement des résultats par l’animateur GERPLAN et cartographie des nouveaux 
éléments d’inventaire 

- Organisation d’une seconde réunion pour présenter et éventuellement compléter de 
manière collective, l’inventaire thématique réalisé. 

 

���� Réalisation de fiches de prescription architecturales et paysagères 
L’élaboration des fiches sera confiée à un ou plusieurs prestataire(s) compétent(s) en matière 
d’urbanisme et de paysage. Elle fera l’objet d’une mission qui associera des représentants 
des communes et des partenaires locaux impliqués dans le développement et la mise en 
valeur architecturale et paysagère (ADAUHR, CAUE, Architecte des Bâtiments de FranceH). 
Les fiches architecturales et paysagères prendront en compte les résultats de l’inventaire (s’il 
est réalisé) et les enjeux et recommandations formulées dans le cadre du GERPLAN. 
Propositions de contenu : 
1. Qualité paysagère et insertion des lotissements et zones d’activités existants et 
futurs 

- A partir de l’inventaire : état des lieux (cf carte) et tendances actuelles observées sur 
le territoire dans l’aménagement (ou le non-aménagement) paysager des espaces 
d’activités et des lotissements, avec photographies et illustrations mettant en évidence 
les pratiques à éviter 

- Point réglementaire 
- Propositions de prescriptions à inscrire dans les documents d’urbanisme 

- Illustration des résultats attendus avec réalisation de croquis avant/après et 
présentation de quelques exemples intéressants relevés sur le territoire (ex : Knauf à 
Wolfgantzen) 

 2012  
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Détail de la mise en œuvre de l’action (suite) 

 
- Recommandations de plantes annuelles et vivaces adaptées au contexte paysager et écologique du Pays de Brisach (liste des plantes avec leurs caractéristiques) 
- Conseils de mise en œuvre assortis de propositions de moyens techniques et financiers susceptibles d’être utilisés pour l’ensemble des lotissements et zones d’activités du territoire. 

2. Maintien et/ou restauration des coupures vertes et zones tampon 
- Etat des lieux détaillé des coupures vertes et zones tampon existantes et menacées (à partir de l’inventaire) 
- Point réglementaire sur les mesures de protection des terrains concernés (classement en Zone Agricole Protégée ; classement en zone non constructibleH) 
- Propositions de prescriptions à inscrire dans les documents d’urbanisme avec illustration des résultats attendus 

3. Aménagement des entrées de village 
- A partir de l’inventaire : Etat des lieux et tendances actuelles observées sur le territoire dans l’aménagement (ou le non-aménagement) des entrées de villages, avec photographies et illustrations mettant en 

évidence les pratiques à éviter 
- Point réglementaire  
- Identification des techniques, matériaux et végétaux adaptés pour la mise en valeur des entrées de village du Pays de Brisach, en tenant compte du contexte local 
- Propositions de prescriptions à inscrire dans les documents d’urbanisme avec illustration des résultats attendus 
- Propositions pour la mise en place d’une charte de qualité pour les enseignes publicitaires légales, et notamment celles situées en entrées de bourg (supports, secteurs d’implantationH) 

4. Fleurissement et végétalisation des maisons et des villages 
- A partir de l’inventaire : état des lieux et tendances actuelles observées sur le territoire dans l’aménagement des clôtures sur la rue ou vers l’espace agricole (composées en grande majorité de thuyas taillés 

au carré) et des autres végétaux, arbres et haies (choix des espèces limité, emploi de vivaces peu fréquentH) avec illustrations photographiques 
- Point réglementaire 
- Propositions de prescriptions à inscrire dans les documents d’urbanisme avec illustration des résultats attendus 
- Exemples de plantes annuelles et vivaces pouvant être utilisées dans le Pays de Brisach. Pour chaque type de plantes : modalités et facilités de plantation et d’entretien, données agronomiques à respecter 

(type de sol, résistance au gel, hivernageH), résultat (couleur, aspect groupé ou isolé, taille, effet, date de floraisonH), assemblages conseillés avec d’autres plantes, secteurs de plantation recommandésH 
- Des recommandations particulières seront données pour l’aménagement végétal de la périphérie des villages afin de recréer les ceintures vertes permettant de séparer l’espace bâti de l’espace agricole 

o Nature des aménagements à mettre en œuvre 
o Outils à mobiliser (ex : soutien à la récupération de la maîtrise foncière à proximité des espaces bâti par les municipalités : cf Obersaasheim) 

5. Insertion paysagère des constructions isolées : bâtiments agricoles, usines, entreprises au sein des villages 
- A partir de l’inventaire : état des lieux et tendances actuelles observées sur le territoire (aspect négatif de certains bâtiments d’activités, absence ou faiblesse de l’insertion paysagèreH) 

- Point réglementaire 
- Propositions de prescriptions à inscrire dans les documents d’urbanisme avec illustration des résultats attendus 

- Exemples de plantes annuelles et vivaces pouvant être utilisées dans le Pays de Brisach pour l’insertion des bâtiments d’activité 
- Conseils de mise en œuvre et, pour chaque type de plantes : modalités et facilités de plantation et d’entretien, données agronomiques à respecter (type de sol, résistance au gel, hivernageH), résultat 

(couleur, aspect groupé ou isolé, taille, effet, date de floraisonH), assemblages conseillés avec d’autres plantes, secteurs de plantation recommandésH 
6. Inventaire et mise en valeur des façades urbaines remarquables et des éléments bâtis de qualité 

- A partir de l’inventaire : état des lieux des façades remarquables et des éléments bâtis de qualité à valoriser. 
- Point réglementaire 
- Propositions de prescriptions à inscrire dans les documents d’urbanisme avec illustration des résultats attendus : mises en valeur collectives (signalétique, intégration à des itinéraires touristiques, ouverture à 

la visite, présentation dans les bulletins communaux, intégration au SIGH), utilisation par type de patrimoineH 
 

���� Diffusion des fiches 
Chaque fiche sera fournie par le prestataire sous plusieurs formats :  

- Un classeur à destination des communes (ouverts à la consultation publique sur place) et des institutionnels. Il regroupera l’ensemble des fiches et fera l’objet d’un tirage limité (une quarantaine d’exemplaires) 
- Des dépliants simplifiés destinés à la population. Chacun d’entre eux donnera lieu à un tirage papier correspondant au public auquel il est destiné. 
- Un format pour diffusion numérique (e-mail, site InternetH). 

Ces réalisations pourront donner lieu à des diffusions sur des supports existants (sites Internet, Bulletins communauxH), à des déclinaisons pédagogiques, expositions itinérantes et animations diverses. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée nécessite une participation systématique du SIVOM aux réunions organisées dans le cadre de 
l’élaboration des documents d’urbanisme, concernant les thématiques liées au GERPLAN et à d’autres démarches du même type 
(chartesH). 
La pérennisation de l’action et sa réussite dépendront de l’usage qui est fait des fiches. 
Celles-ci auront pour vocation : 

- D'être annexées aux documents d'urbanisme 
- D’être distribuées aux partenaires concernés : chargés d’étude de POS, DDE (instruction des permis de construire), CAUEH 

- D’être diffusées au public, aux communes, aux professionnels (agriculteurs, artisans, chefs d’entreprisesH) 
 

Liens avec d’autres actions 
 
Les fiches méthodologiques constitueront un support utile à la 
mise en œuvre de plusieurs actions : 

- 1.5. Maintien des coupures vertes et zones tampon entre 
les villages 

- 1.6. Aménagements des entrées de villages 
- 3.2. Commandes groupées d’arbres et plantations 

d’agrément 
- H 
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 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Charte de qualité des zones d’activités Action Numéro 1.2 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

SIVOM : élaboration charte 
Communes, gestionnaires de zones : mise en application 
charte 
 

Coût prévisionnel 

-Charte architecturale, paysagère et environnementale : 
30 000 € 
-Accompagnement à la mise en œuvre des actions issues de 
la charte : à déterminer au cas par cas en fonction des actions 
retenues 
 

Financements possibles 
-Conseil Général 68 (SEA) : participation à l’élaboration de la 
charte et à la mise en œuvre des actions 
-ADEME (études, équipements) 
-DRIRE Alsace (études) 
-Agence de l’Eau 
-H 

Partenaires techniques et/ou financiers 
-Conseil Général 68 (SEA) 

-Gestionnaires de zones d’activités 
-Chambres Consulaires 
-Collectivités territoriales 
-Entreprises installées sur les zones ou candidates 
-Organismes publics : ADEME, Agence de l’EauH 
-Services de l’Etat : DRIRE Alsace, DDAF 68H 
-ADAUHR 
-Organisations professionnelles 
-Prestataires de services (collecte et traitement des rejetsH) 
-Associations locales, association Oree, qui agit pour le 
management environnemental et sa mise en application à 
l’échelle d’un territoire (cf site oree.org) 
-Bureaux d’étudesH 

Retours d’expérience 
-Aménagement entreprise Knauf à Wolfgantzen 
-Guide du management environnemental des zones 
d’activités, réalisé par l’association Oree 
-Guide méthodologique pour la conduite d’une analyse 
environnementale de l’urbanisme 
-GERPLAN de la Communauté de Communes de Cernay et 
environs : aménagement paysager et écologique des ZI 

    Echéancier   

  2008 Consultation des communes. Groupe de 
travail à partir de la commune de 
Wolfgantzen. 

  2009 Réalisation des aménagements ou travaux 

  2010 Réalisation des aménagements ou travaux 

  2011 Elaboration de la charte 

 

Contexte et enjeux 
 

Les procédures de zones d’activités ne comportent pas de 
cahier des charges précis en terme d'urbanisme, de 
management environnemental et d'aménagement paysager. 
Comme pour les lotissements, le volet paysager du permis de 
construire prend en compte cette notion d'insertion mais de 
manière individuelle (à chaque dépôt de permis de construire), 
et non pas à l'échelle de la zone d’activités. 
Même s’il existe des réalisations de qualité (Knauf, Dupont de 
Nemours, ZI NordH), les plans de zones d’activités sont 
souvent très rigides, avec des voies d'accès et de desserte 
sans issue, ignorant les trames foncières ou trames bâties 
existantes, provoquant dans la majorité des cas des ruptures 
fortes avec le bâti existant. La qualité des bâtiments et leurs 
insertion paysagère ne font souvent pas l’objet d’un choix 
prenant en compte l’environnement local, le site, la 
situationHEnfin, l’aspect environnemental ne fait pas toujours 
l’objet d’une réflexion particulière. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Concilier activité économique, paysage, qualité architecturale 
et environnement à l'échelle des zones d'activités, espaces qui 
constituent une vitrine du territoire 
-Permettre aux entreprises de trouver un environnement 
attractif, propice à leur installation, à leur développement 
durable et au développement de leur démarche 
environnementale interne 
-Enrayer la banalisation du paysage et la dégradation du milieu 
naturel 
-Sensibiliser les acteurs économiques du territoire à la qualité 
environnementale et paysagère 
 

Communes concernées 
 

Sont concernées les communes disposant : 
-D’une zone d’activité, 
-D’une zone en projet, identifiée à partir des projets 
communiqués par les communes 
(ex : Volgelsheim) ou des 
espaces réservés au document 
d’urbanisme (ex : Artzenheim) 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Deux étapes successives sont à mettre en œuvre : 
���� Elaborer une charte de qualité architecturale, paysagère et environnementale 
des zones d’activités. 
Elle fera l’objet d’une mission confiée à un bureau d’étude spécialisé. 
Elle fixe des engagements forts, d'une part pour les entreprises, sous forme 
d'exigences et de recommandations ; d'autre part, pour l'ensemble des acteurs locaux 
(collectivités, institutionnels et professionnels) en proposant un panel de mesures à 
mettre en œuvre dans les zones existantes et dans les zones futures. 

- Réaliser un diagnostic de l’existant et des projets de zones d’activités (cf projet 
d’observatoire des ZAE de l’ADAUHR). Les bonnes pratiques et 
aménagements de qualité existants seront identifiés. 

- Créer un comité de pilotage rassemblant des représentants des élus locaux, 
des partenaires techniques et financiers concernés et des représentants des 
zones d’activités et entreprises du territoire 

- Mobiliser les acteurs locaux par une démarche de communication active, qui 
devra être menée pendant toute la démarche d’élaboration : tables rondes, 
réunions d’informations, mise en avant de l’avancement des résultats de la 
charte, de l’implication des entreprisesH 

- Mettre en place un groupe de travail pour chacune des thématiques faisant 
l’objet de la charte  : 

o La gestion de l’espace et le traitement paysager : insertion paysagère 
des bâtiments d’activités à partir d’essences locales, traitement des 
limites des parcelles en faveur de la reconstitution de ceintures vertes 
entre les activités et les habitationsH 

o Le traitement de la voirie et des accès : règles de base pour des accès 
de qualité ; choix d’une gamme de mobilier urbain, signalétique, 
éclairageHvéhiculant l’identité du territoire 

o Le bâti et l’architecture : règles de base adaptées au contexte local sur 
les constructions (volumétrie, couleursH), utilisation de matériaux 
adaptés au contexte local, recours aux énergies renouvelablesH 

o La gestion du site : gestion différenciée et écologique des espaces 
verts, récupération et gestion collective des eaux pluviales, collecte 
sélective des déchets, prise en compte des espaces naturels sensibles 
(Ex : zone d’activités du Rhin ; future zone de VolgelsheimH) 

En fonction des thèmes traités, ces groupes rassembleront les personnes les 
plus compétentes (architectes, paysagistes, géomètresH), en veillant à ce que 
soient toujours représentés les élus et forces vives locaux (entreprises et leurs 
salariés, usagers, riverainsH), ainsi que les institutions (Conseil Général, 
DRIRE, DDAFH) 
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 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Charte de qualité des zones d’activités (suite) Action Numéro 1.2 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en 
œuvre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action (suite) 
 

Ces groupes doivent permettre de dégager les actions et engagements qui peuvent être menés en 
distinguant : 

o L’accompagnement à la mise en œuvre de nouvelles zones d’activités 
o L’accompagnement à l’aménagement des zones existantes 

- Rédiger la charte. Les objectifs à inscrire dans la charte peuvent être précis ou indicatifs, mais couvrir 
l’ensemble des thématiques (architecture, paysage, environnement). Certains d’entre eux peuvent être 
zonés (propres à certaines zones), d’autres non. La charte pourra se présenter sous forme de fiches portant 
sur les différents points à traiter (aménagements végétaux, gestion des eaux pluvialesH) 

���� Mettre en œuvre et assurer le suivi de la charte 
La mise en œuvre de la charte nécessite un engagement des opérateurs à répondre aux attentes qui y sont 
formulées. 

- Mettre en place un comité de suivi de l’application de la charte 
- Mettre à jour l’application de la charte afin d’optimiser la démarche par l’amélioration continue (sous la 

responsabilité du comité de suivi) 
Nota : Certaines opérations (ex : gestion différenciée des espaces) pourront être engagées avant même l’élaboration 
de la charte, qui ne doit pas constituer un préalable à toute action en faveur des zones d’activités 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

La charte sera rendue contractuelle vis-à-vis des entreprises et fera partie du cahier des charges de cession des 
terrains annexé aux actes de vente signés avec les entreprises s’installant sur la zone. Les propriétaires 
d'immeubles s'engagent le cas échéant à rendre contractuelle la présente charte et à l'annexer aux baux 
commerciaux qu'ils seront amenés à signer. Ils s'engagent également à faire respecter cette charte. Ces 
dispositions permettent d'assurer la pérennité de la charte et son suivi au fur et à mesure des ventes successives. 
Les entreprises s’engagent ainsi dans l’application de celle-ci, au même titre que l’ensemble des acteurs locaux 
présents au sein du comité de suivi. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action sera mise en œuvre en s’adossant sur les préconisations inscrites dans la fiche méthodologique « Qualité 
paysagère et insertion des lotissements et zones d’activités existants et futurs », par ailleurs prévue dans le cadre 
du GERPLAN. Cette fiche servira de base à la réflexion à engager concernant la qualité paysagère des zones 
d’activités. 
L’action est liée à d’autres actions dans le cadre du GERPLAN : 

- 1.1. Fiches de prescriptions architecturales et paysagères 
- 1.5. Maintien des coupures vertes entre les communesH 
- 1.7. Gestion environnementale des espaces verts et des jardins 
- 3.2. Commandes groupées d’arbres et plantations d’agrément 
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 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Campagne de sensibilisation sur la qualité des éco-quartiers Action Numéro 1.3 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 
 

-Edition de 200 plaquettes accompagnées d’un CD 
concernant la mise en place d’éco-quartier : 1500 € 
-Journées d’information-visite de projets écoles : 
500 € 
 

Financements possibles 
 

-Conseil Général 68 : 
- Appel à projets départemental « Nouveaux 

logements, nouveaux quartiers » (service 
habitat et solidarités territoriales) 

- 50% pour les actions de communication 
-CAUE 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

-Conseil Général 68 
-CAUE 
-Parc Naturel des Ballons des Vosges 
-ADAUHR 
 

Retours d’expérience 
 

-Rubrique « paysage et urbanisme » du site Internet 
du CAUE (fiches descriptives, diaporama sur 
l'urbanisme durableH) 
-Parc Naturel des Ballons des Vosges, 
Ville de Freiburg, de Combrimont. 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 Communication à l’aide d’exemples 
remarquables 

  2009  

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Les lotissements ou projets de lotissements communaux ou 
privés concernent toutes les communes du Pays de Brisach. 
Les procédures de lotissements ne comportent pas de cahier 
des charges précis en terme d'urbanisme (implantation, 
volumétrie, clôtures), de matériaux et d'aménagement 
paysager et écologique. 
Les plans de lotissements peuvent être très rigides, avec des 
voies d'accès et de desserte sans issue, ignorant les trames 
foncières ou trames bâties existantes, provoquant dans la 
majorité des cas des ruptures fortes avec le bâti existant. 
Comme pour les zones d’activités, le volet paysager du permis 
de construire prend en compte la notion d'insertion paysagère 
mais de manière individuelle (à chaque dépôt de permis de 
construire), et non pas à l'échelle du lotissement. 
De fait, l’absence d’homogénéité pour le choix des essences et 
des types de clôtures et de réflexion globale sur la qualité et la 
performance énergétique et environnementale sont pénalisant 
pour le territoire en terme d’image, de développement durable, 
d’écologieH 

Objectifs de résultat 
 

Dans ce contexte, la démarche vise à : 
-Soutenir un développement résidentiel de qualité et maîtrisé 
-Améliorer la qualité écologique et paysagère des 
constructions et de leurs abords ainsi que leur performance 
énergétique et environnementale 
-Améliorer l’image du territoire, la qualité du cadre de vie et de 
l’environnement 
 

Communes concernées 
 

Toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Il s’agit de la mise en œuvre d’une campagne de communication sur la qualité 
écologique et paysagère des nouveaux lotissements. 
 
La mise en œuvre de l’action repose sur quatre étapes : 
 
� Identifier dans le POS/PLU des communes, les différents projets de 
nouveaux lotissements. 
 
� Travailler avec les différents partenaires (SIVOM, communes, CAUE, Conseil 
GénéralH) à l’identification d’un projet global qui pourra être le « quartier 
exemple sur le territoire » 
 
� Organiser des journées d'information auprès des élus à partir du « projet 
pilote » retenu 
 
� Diffuser des documents de communication : 

- Participation à l’appel à projets départemental « Nouveaux logements, 
nouveaux quartiers » lancé en novembre 2007 et communication de cet 
exemple à travers des outils de communication tels que les bulletins 
communaux et d’une information dans les conseils municipaux réalisée par 
l’animateur GERPLAN 

- Distribution de plaquettes accompagnées d’un CD sur la mise en place de 
lotissements durables. 
Le contenu s’appui sur les diverses expériences des collectivités qui ont réussi 
le pari de mettre en place des éco-quartiers. La plaquette apporte les éléments 
essentiels de la constitution d’un éco-quartier. 

 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action passe par une inscription des principes de mise en œuvre des 
lotissements dans les documents d’urbanisme (au même titre que les fiches 
architecturales et paysagères : cf action correspondante). 
 

Lien avec les autres actions 
 

- 1.1. Fiches de prescriptions architecturales et paysagères 
- 1.5. Maintien des coupures vertes et zones tampon entre les villages 
- 1.6. Aménagement des entrées de villages 
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 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Communication et soutien à l’éco-construction Action Numéro 1.4 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 

 
Variable en fonction de la nature du soutien 
éventuellement proposé par le SIVOM et des 
actions de communication choisies 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 (clés de financement 
spécifiques ; 50% pour les opérations de 
communication), Conseil Régional d’Alsace (idem), 
ADEME (idem)H 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-Conseil Général 68 
-Conseil Régional d’Alsace 
-CAUE 
-ADAUHR 
-ADEME 
-Architecte des Bâtiments de France 
-Chambre de Commerce et d’Industrie 
-H 

Retours d’expérience 

 
Salon Energivie du bâtiment économe en énergie à 
Mulhouse 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Identification des initiatives, acteurs et aides 
à l’éco-construction 

  2010 Campagne de communication et réalisation 
du guide ; programme de soutien à l’éco-
construction 

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Avec le GERPLAN, le SIVOM et les communes du 
Pays de Brisach disposent d’un document de 
référence permettant de guider leurs choix en faveur 
d’un développement cohérent et durable. 
Dans cet objectif, le développement de l’eco-
contruction (énergies renouvelables, matériaux 
sains dans l’habitatH) fait partie des priorités 
identifiées dans le cadre de la démarche 
d’élaboration du GERPLAN. 
Une campagne de communication en faveur de 
l’éco-construction est déjà prévue dans le cadre du 
GERPLAN (cf action précédente). Un soutien 
financier à la mise en œuvre de l’éco-construction 
doit permettre d’accélérer encore son 
développement. 
 
 

Objectifs de résultat 
 

Favoriser la mise en œuvre des bonnes pratiques 
en faveur d’un développement économique et 
résidentiel durable du Pays de Brisach 
 

Communes concernées 

 
Toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

���� Identification des initiatives locales, des acteurs et des aides et soutiens 
mobilisables en faveur de l’éco-construction 

- Identification des acteurs concernés par l’éco-construction (ADEME, CAUE, 
fabricants, revendeursH) par l’animateur GERPLAN 

- Organisation d’une réunion avec les acteurs concernés (CAUE, ADEME, 
Architecte des Bâtiments de France, points de venteH) visant à faire le point 
sur les acteurs, initiatives et aides existants et à présenter l’action de 
communication à organiser. 
Des représentants des élus locaux, en particulier sensibles à la thématique 
seront associés. 

���� Mise en œuvre d’un programme local de soutien à l’éco-construction 
- Bilan des dispositifs existants, en lien avec les partenaires et acteurs 

concernés 
- Mise en œuvre éventuelle d’un accompagnement local complémentaire aux 

dispositifs existants 
o Choix du type de travaux ou matériaux à soutenir (ex : soutien à l’achat 

de panneaux solaires destinés à équiper les bâtiments agricoles) 
o Définition de critères de sélection des projets à accompagner 
o Définition des critères, modalités et montant d’accompagnement 

- Promotion des dispositifs de financement existants et éventuellement proposés 
par le territoire 

���� Elaboration d‘une campagne de communication sur l’éco-construction 
Elle sera lancée à partir des sources et supports de communication existants auprès 
des différents acteurs et avec la participation et les propositions de ces derniers. 
Elle s’adressera aux élus et à la population. 
Elle pourra faire l’objet de réunions d’information avec distribution de documentation. 
Elle pourra également faire l’objet d’articles à diffuser localement et sur le site 
communautaire. 
La mise en œuvre d’un guide « éco-construction en Pays de Brisach » pourra être 
envisagée pour compiler l’information existante en l’adaptant au contexte local. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée dépendra de la qualité de la communication, de 
la durée du programme d’accompagnement mais aussi à l’effet d’entraînement qu’il 
est susceptible de générer. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

- 1.3. : Campagne de sensibilisation sur la qualité des nouveaux lotissements 
 
 

 2012  

P
ro
m
o
ti
o
n
 e
t 
s
o
u
ti
e
n
 à
 l
’é
c
o
-c
o
n
s
tr
u
c
ti
o
n
 

 



 

 

 



GGEERRPPLLAANN  dduu  PPaayyss  ddee  BBrriissaacchh  ––  DDooccuummeenntt  ccaaddrree  

Deuxième partie : Programme d’action 

37 

 

 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Maintien des coupures vertes et zones tampon entre les villages  Action Numéro 1.5 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach et commune 
 

Coût prévisionnel 

 
Action de sensibilisation, sans financement 
particulier 
 

Financements possibles 

 
Action sans financement particulier 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
Conseil Général 68 
 

Retours d’expérience 

 
Bonnes pratiques pour le développement de 
l’urbanisation : Communauté de Communes du Ried 
Brun, lotissement de VolgelsheimH 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 Réalisation des fiches méthodologiques – 
Présentation aux communes concernées 

  2009 Propositions d’actions 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Le développement résidentiel et l’étalement de 
l’urbanisation qui en résulte menacent certains espaces 
non urbanisés qui séparent et permettent d’individualiser 
les différentes communes du territoire, ou coupures 
vertes. Autour de Volgelsheim, dont le tissu bâti gagne 
en direction de Neuf-Brisach (en « s’enroulant » autour), 
d’Algolsheim (avec une continuité aujourd’hui effective 
entre les deux communes, créée par la zone industrielle), 
de Biesheim et de Vogelgrun, c’est même une 
conurbation qui est en train de se constituer 
progressivement. Neuf-Brisach y échappe grâce à sa 
protection de rempart. 
A Durrenentzen, l'espace tampon qui sépare la 
commune de celle d’Urschenheim est très court. Déjà, la 
limite entre les deux villages n'est plus perceptible en 
venant de Widensolen. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Lutter contre le phénomène de conurbation et maîtriser 
les extensions urbaines 
-Préserver l’identité des différents villages et la qualité du 
cadre de vie des habitants 
 

Communes concernées 
 

8 communes sont prioritairement concernées par des 
coupures vertes menacées 
 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

L’action portera sur : 

� La sensibilisation à la nécessité de maintenir des coupures vertes (et en particulier 
les coupures menacées) et zones tampon entre les villages, identifiées dans le cadre de 
l’étude préalable (cf carte). 
Elle se fera par le biais de réunions à organiser dans les communes concernées : 

- Présentation des enjeux liés aux coupures vertes et zones tampon 
- Présentation des fiches méthodologiques « Maintien et/ou restauration des coupures 

vertes et zone tampon » et « Qualité paysagère et insertion des lotissements et zones 
d’activités existants et futurs » 

- Propositions, au cas par cas, d’actions pour la gestion à long terme de ces espaces 
(plantation de haies, de vergersH) et de moyens permettant de les mettre en œuvre, 
au travers du GERPLAN (commandes groupées, opération « Vivent les vergers »H) 

La présence à ces réunions des propriétaires et gestionnaires des terrains concernés 
apparaît importante. 

� La mise en œuvre de mesures pour le maintien des coupures vertes menacées. 
- Protection des terrains en vue d’éviter leur urbanisation dans le cadre d’une révision 

du document d’urbanisme : 
o Classement des terrains agricoles en Zone agricole protégée (LOA du 9 juillet 

1999 ; article L. 112-2 du code rural). 
C’est une zone « dont la préservation présente un intérêt général en raison soit 
de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique ». 
Dans sa vocation paysagère, elle peut permettre le maintien de coupures 
vertes entre des zones urbaines. Une ZAP ne peut en aucun cas déroger au 
SCOT, mais elle peut dans son prolongement aller plus loin dans la protection 
des zones agricoles. 

o Classement des terrains en zone non constructible (N du PLU ou NC du POS). 
Il s'agit d'une zone naturelle réservée à l'exploitation des richesses naturelles 
existantes, et en particulier l'agriculture. 

- Urbanisation selon des principes de qualité des terrains constructibles : future zone 
d’activités de Volgelsheim et secteur constructible situé à Wolfgantzen, entre 
l’établissement Knauf et le tissu urbain communal. 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée est liée à la qualité de la sensibilisation, qui conditionne 
l’adhésion des élus à la démarche de protection des coupures vertes et zones tampon. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

- 1.1. Fiche de prescription « Qualité paysagère et insertion des lotissements et zones 
d’activités existants et futurs 

- 1.2. Charte de qualité des zones d’activités 
- 1.6. Aménagement des entrées de villages 
- 2.1. Groupe de travail agriculture permanent 
- 3.1. Opération « Vivent les vergers » 
- 3.4. Maintien et reconstitution des corridors écologiques 
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 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Aménagement des entrées de villages Action Numéro 1.6 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

SIVOM du Pays de Brisach, communes 
 

Coût prévisionnel 
 

-Consultation des communes et actions de 
sensibilisation : animateur GERPLAN, dans le cadre 
des visites de terrain prévues et de quelques 
réunions de travail avec les propriétaires privés 
(éventuelles) 
-Etudes paysagères : 2 000 à 10 000 € selon les 
sites 
-Documents de sensibilisation : coût déjà pris en 
compte dans le cadre de l’action correspondante 
(fiches méthodologiques) 
 

Financements possibles 
 

Conseil Général 68, crédits GERPLAN : 
aménagements paysagers au cas par cas ; actions 
de communication (50%) 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

Conseil Général, bureau(x) d’étude spécialisés 
 

Retours d’expérience 
 

Charte architecturale et paysagère du Pays Sologne 
Val Sud (aménagement des entrées de bourgs) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 Consultation des communes- sensibilisation 

  2009 Actions de mise en œuvre 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Les entrées de village, et en particulier celles 
situées sur les routes à forte fréquentation, jouent 
un effet de vitrine pour l’ensemble du Pays de 
Brisach. 
Or le développement urbain, avec l’implantation de 
lotissements, zones et bâtiments d’activités ou tout 
simplement de constructions modernes peut 
conduire à une dégradation de la qualité et de la 
lisibilité de ces entrées. 
L’identité même de la commune et la qualité 
générale du paysage périurbain s’en trouvent 
affectées. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Préserver et valoriser l’identité des différentes 
communes 
-Agir en faveur du cadre de vie des habitants et des 
visiteurs 
 

Communes concernées 

Potentiellement toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La perception des entrées de villages dépend à la fois : 
- Des zones publiques dépendantes de l’emprise routière (talus, glissières, 

trottoirs, murets, ponts, bacs à fleursH) 
- Des secteurs privés environnants (maisons, bâtiments et espaces agricoles, 

haies et clôturesH) 
Or, si l’intervention est envisageable sur les terrains publics, elle l’est moins sur les 
terrains privés, si ce n’est par des actions de sensibilisation et de concertation. 
C’est ainsi que l’action doit comprendre deux champs d’intervention : 
 

���� Intervenir sur les terrains publics dépendant de l’emprise routière 
- Consulter les communes pour définir leurs priorités d’aménagement 

La fiche méthodologique « aménagement des entrées de villages » ainsi que 
les inventaires réalisés dans le cadre de l’étude préalable (bâtiments isolés à 
intégrer, zones d’activités et lotissements à intégrer, éléments du patrimoine à 
mettre en valeurH) seront communiqués aux communes pour servir d’outil 
d’aide à la décision. 

- Lancer des études paysagères d’aménagement et d’insertion sur les sites 
sensibles et prioritaires (ex : entrée ouest de Logelheim, entrée nord-ouest 
d’Appenwihr, entrée sud de BalgauH) le nécessitant 

- Traiter ces sites avec des aménagements paysagers adaptés 
 

� Sensibiliser à des actions d’insertion et d’aménagements paysagers sur les 
terrains privés 
La sensibilisation sera à faire au cas par cas, auprès des propriétaires concernés 
dans le cadre des projets d’aménagement que souhaitent mettre en œuvre les 
communes. 
Il pourra s’agir de réunions de travail à l’échelle des communes concernées. 
Il s’agira notamment de sensibiliser à : 

- L’intégration et l’aménagement paysager des constructions 
- Une implantation raisonnée des panneaux de signalisation et de publicité (dont 

l’installation est régie par les lois du 29/12/79 modifiée par la loi du 2/02/95) 
Les fiches méthodologiques correspondantes pourront être utilisées à cette fin. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée nécessite la prise en compte de l’entretien (des 
plantations notammentH) dans les projets d’aménagement. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action complètera les autres actions en faveur des paysages périurbains :  
- 1.5. Maintien des coupures vertes et zones tampon entre les villages 
- 3.2. Commandes groupées d’arbres et plantations d'agrément 
- 3.3. : opérations prés fleuris. 

Elle pourra par ailleurs compléter les actions découlant de la charte de qualité des 
zones d’activités (fiche 1.2.). 
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 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Gestion environnementale des espaces verts et des jardins Action Numéro 1.7 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

-Communes 
-SIVOM (pour le guide d’information à destination du 
public) 

Coût prévisionnel 
-Communes : 

- Audit FREDON : 68 620 € pour l’ensemble des 
communes (de 4 000 à 8 000 € par commune, 
sans subvention) 

- Mise en œuvre : Variable d’une commune à 
l’autre, en fonction des surfaces et de la nature 
des terrains désherbées chimiquement 

-SIVOM : Guide d’information : 4 800 € (conception et 
impression 12 pages 15x21 ; 1 500 ex) 
 

Financements possibles 
 

-Conseil Général 68 : 
- Crédits GERPLAN : 40 à 80 % selon l’action et 

les cofinancements 
- 50% pour les actions de communication 

-Conseil Régional d’Alsace et Agence de l’Eau Rhin 
Meuse : 70% maximum pour la réalisation d’un plan de 
désherbage communal 
-Agence de l’Eau Rhin-Meuse : 50 % maximum pour la 
réalisation d’un plan de gestion différenciée ou la mise 
en œuvre de techniques alternatives de désherbage ; 
40% pour les actions de sensibilisation des particuliers 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

Conseil Général (Service Environnement et Agriculture), 
FREDON Alsace, Conseil Régional d’Alsace, Agence de 
l’Eau Rhin-Meuse 

Retours d’expérience 
 

-GERPLAN Communauté de Communes du Pays du 
Ried Brun 
-Villes de Freiburg et de Bâle 
 

    Echéancier   

  2008 Inventaire et diagnostic par commune 

  2009 Mise en œuvre du plan de désherbage - Mise 
en œuvre de la gestion environnementale des 
espaces verts 

  2010 Achat de matériel spécifique – Mise en œuvre 
d’actions 

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

La gestion des espaces verts et des jardins 
publics coûte de plus en plus cher aux 
communes et n’est pas toujours compatible 
avec les enjeux liés au maintien de la 
biodiversité (utilisation de produits chimiquesH) 
et à la préservation des ressources naturelles. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Améliorer l’impact environnemental 
(biodiversité, qualité de l’eau, réduction des 
déchetsH) des pratiques d’entretien des 
espaces verts et des jardins tout en réduisant 
les coûts financiers qui y sont liés 
-Contribuer à un développement urbain de 
qualité 
-Participer à la diminution des intrants 
-Diminuer le coût de la gestion des espaces 
verts (à moyen terme) 
 

Communes concernées 
 

Potentiellement toutes 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La mise en œuvre de l’opération se décompose en un certain nombre d’étapes 
successives : 
���� Sensibilisation des élus sur l’utilisation raisonnée des produits phytosanitaires, 
la sécurité, la réglementation, les techniques alternativesP 
La sensibilisation est organisée par le biais des journées « Prophycom », dont l’accès est 
gratuit pour les agents communaux et intercommunaux, les élus. 
� Audit des espaces verts et des pratiques phytosanitaires par commune (pour les 
communes volontaires) 
� Formation des agents/élus à la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires 
et à la mise en œuvre de pratiques alternatives (arrachage, désherbage thermique...) 
� Achats de matériels alternatifs 
� Formation à la gestion différenciée des espaces verts (économie d'eau, respect 
des saisons, définition des priorités de gestion par type d'espace, pratiques favorisant la 
biodiversité...) 
� Mise en œuvre de la gestion différenciée, plantations autochtones et 
communication associée : plan de gestion différenciée (modes de gestion des espaces 
verts adaptés), plan de désherbage (pratiques d’entretien adaptées) ou charte de 
désherbage communale (engagement sur l’utilisation de pratiques adaptées). 
� Réalisation d’un bilan comparatif gestion raisonnée / gestion traditionnelle sur les 
terrains du SIVOM, au terme de la première et de la deuxième année de mise en place de 
la gestion différenciée 
� Visite agents/élus des villes exemples 
� Réalisation de guides pour le public "Comment jardiner au naturel et information de 
l’action des communes" et d’actions de communication autour des espaces concernés par 
la gestion différenciée. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

Plusieurs éléments seront favorables à la pérennité de l’action : 
- La diminution des coûts (diminution de 5% observée pour la ville de Bâle qui a mis 

en place une politique de gestion différenciée des espaces verts) et du temps de 
travail sur les sites en gestion extensive 

- Une communication active autour de l’action (guide pour le public mais aussi 
articles de presse, panneaux sur site, permanence téléphoniqueH) pour informer 
la population et lui faire adopter ce nouveau mode de gestion des espaces qui 
peuvent apparaître comme étant délaissés ou  négligés. 

 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action complète les autres actions prévues en faveur de la préservation des milieux 
naturels et d’un développement urbain de qualité : 

- 1.5. Maintien des coupures vertes et zones tampon entre les villages 
- 1.6. Aménagement des entrées de villageH 

 2012  

G
e
s
ti
o
n
 e
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
ta
le
 d
e
s
 e
s
p
a
c
e
s
 v
e
rt
s
 e
t 
d
e
s
 j
a
rd
in
s
 



 

 

 



GGEERRPPLLAANN  dduu  PPaayyss  ddee  BBrriissaacchh  ––  DDooccuummeenntt  ccaaddrree  

Deuxième partie : Programme d’action 

43 

 
 

 AXE 1 : Aménagement et urbanisme durable 

Priorité 1 2 3 Opération « Des fruitiers pour le Pays de Brisach » Action Numéro 1.8 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 

 
Achat des plants et des tuteurs : 4 500 €/an 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 : 
- 50% pour les actions de communication 
- 80% en zone rurale et 50% en zone urbanisée pour 
la plantation d’arbres, de haies, de bosquets 
(valorisation du patrimoine arboré / plantation 
d’espèces autochtones) 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
Conseil Général 68 
SIVOM du Pays de Brisach 
Association des arboriculteurs de Biesheim 
 

Retours d’expérience 

 
Opération "1000 noyers dans le parc Livradois Forez" 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2007 Commande des fruitiers 

  2008 Livraison et distribution des fruitiers. 
Actions de communication.  

  2009 Autres opérations, avec des arbres fruitiers 

  2010 Autres opérations, avec des arbres fruitiers 

  2011 Autres opérations, avec des arbres fruitiers 

 

Contexte et enjeux 
 

L’étude préalable a mis en évidence le besoin de 
valoriser l’arbre en général, surtout sous sa forme 
isolée, ce qui est particulièrement vrai au sud du 
territoire où il en reste peu. 
La mise en valeur des éléments à forte identité 
territoriale et paysagère tel que les arbres fruitiers 
est par ailleurs un enjeu fort qui s’est dégagé dans 
le cadre de l’élaboration du présent GERPLAN, lors 
de la consultation des différents publics. 
 

Objectifs de résultat 
 

Il s’agit dans ce contexte, de : 
-Valoriser l’arbre, en particulier sous forme isolée 
-Mettre en valeur les éléments à forte identité 
territoriale et paysagère 
 
 

Communes concernées 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

� Identifier, dans chaque commune les endroits de plantation les plus appropriés 
- Privilégier des endroits faciles d’accès, des lieux de passage privilégiés (abords de 

routes, pistes cyclables, chemins de randonnée, chemins ruraux), des secteurs à fort 
impact paysager (dénués de toute végétation, sur une levée de terreH) 

- Choisir un emplacement évitant les tailles au maximum (recul suffisant par rapport aux 
voies, aux façadesH) 

- Eviter la proximité des réseaux aériens et souterrains 
- Privilégier un emplacement en terrain communal faisant déjà l’objet d’un entretien 

régulier pour ne pas générer de contraintes supplémentaires liées à l’entretien 
� Commande et distribution des plants 

- Commande d’une cinquantaine de plants greffés, de variété Fernette 
- Livraison des fruitiers dans les locaux de l’atelier technique du SIVOM sur l’île du Rhin  
- Distribution dans les communes par le service des espaces verts du SIVOM. La 

livraison est accompagnée de tuteur et d’une fiche de conseil à la plantation pour 
chaque fruitier. 

� Mise en œuvre des plantations par les communes, dans le respect des pratiques 
permettant un développement optimal de l’arbre : 

- Trous de plantation de grande taille, décompactage du collet, apport de bonne terre 
- Tuteur de qualité (fournis avec les arbustes), aération des racines et apports de 

fertilisants par la mise en place d'un tuyau aérien 
- Arrosage à la plantation et protection des troncs si plantation près de passages 

automobiles (ou stationnements) 
- Pas de désherbants chimique 

� Mise en place d’actions de communication 
- Organisation d’une cérémonie d’inauguration avec les communes du territoire, 

l’association d’arboriculture de Biesheim, la presse, les agents communaux et 
éventuellement une classe d’élèves 

- Réalisation de panneaux d’information à installer au pied des fruitiers afin de 
sensibiliser la population à l’action mise en place par le SIVOM. 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de la durée nécessite d’envisager de nouvelles variétés chaque année. 
Pour chaque arbre planté, le choix de l’emplacement est déterminant pour la pérennité 
de l’arbre et les contraintes liées à son entretien (cf ci-dessus). 
 

Liens avec d’autres actions 
 

- 4.2. Guide « comprendre le Pays de Brisach » : l’action pourra donner lieu à la 
rédaction d’un article sur « le fruitier, un élément fort de l’identité du Pays de Brisach » 
qui serait intégré dans le guide 

- L’action pourra aussi permettre de sensibiliser à la replantation de fruitiers dans les 
plantations d’agrément qui seront favorisées dans le cadre de deux actions : 

o 1.1. Fiche de prescriptions pour le fleurissement et la végétalisation des 
maisons et des villages 

o 3.1. Vivent les vergers 
o 3.2. Commandes groupées d’arbres et plantations d’agrément 

 2012 Autres opérations, avec des arbres fruitiers 
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 Groupe de travail agriculture permanent Action Numéro 2.1 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Les agriculteurs du territoire 
 

Coût prévisionnel 

 
Action sans coût particulier si ce n’est le 
financement éventuel de documents de 
communication et d’information et le coût 
d’animation (pris en compte dans le cadre du poste 
d’animateur GERPLAN) 
 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 : 50% pour les actions de 
communication 
 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
Variables et multiples (en fonction des ordres du 
jour des réunions). 
Exemple de partenaires techniques à mobiliser dans 
le cadre de la convention pour la gestion écologique 
des pylônes électriques : EDF, RTE, Conseil 
Général 68 (SEA) 
 

Retours d’expérience 

 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 Mise en place du groupe de travail permanent 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

La rencontre d’un panel d’agriculteurs et les réunions 
organisées sur le territoire (réunions territoriales, réunions 
agricoles) ont montré une forte mobilisation du milieu agricole, 
avec une envie et des attentes identifiées dans le cadre de la 
démarche. 
Par ailleurs, un besoin important de communication des 
agriculteurs a été identifié, tant entre eux qu’avec les autres 
acteurs (entreprises, collectivitésH) et la population. 
Le défaut de communication est en effet apparu comme étant 
un frein au développement d’une agriculture compétitive (avec 
des agriculteurs pratiquant l’entraide et les démarches 
collectives) et territorialisée (dont l’activité et les productions 
sont en harmonie avec les attentes des habitants et des autres 
acteurs du territoire). 
 

Objectifs de résultat 
 

-Poursuivre la dynamique engagée en faveur de l’agriculture 
dans le cadre du GERPLAN 
-Donner les moyens aux agriculteurs de participer et de veiller 
à la mise en œuvre des actions du GERPLAN en faveur d’une 
agriculture compétitive et territorialisée 

-Soutenir les échanges, débats et initiatives entre les 
agriculteurs 
-Soutenir les échanges, débats et initiatives entre les 
agriculteurs et les autres acteurs du territoire : collectivités, 
habitants, entreprisesH 
 

Communes concernées 

Toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Il s’agit de la mise en place d’un groupe de travail agriculture permanent « communication et 
participation à la mise en œuvre du GERPLAN ». 
���� Mandat du groupe de travail :  

- Suivre et assurer la pérennité des actions agricoles engagées dans le cadre du GERPLAN 
Des agriculteurs qui veillent à la pérennité des actions engagées en faveur de 
l’agriculture et qui émettent leurs souhaits de pilotage 

- Représenter l’agriculture dans le cadre des actions mises en place à l’échelle du territoire, 
notamment dans le cadre du GERPLAN (opération « Vivent les vergers », aménagement des 
entrées de villages, guide « comprendre le Pays de Brisach », restauration des corridors 
écologiquesH) 
Des agriculteurs qui défendent leur profession et apportent leur expérience aux débats 

- Mettre en place un programme d’information à destination des agriculteurs (sensibilisation aux 
actions du GERPLANH), 
Des agriculteurs qui communiquent davantage entre eux  

- Mettre en place un programme de communication sur l’agriculture à destination du public: 
manifestations, articles de presse, reportages, tables rondes, panneaux pédagogiques, visites 
d’exploitationsH 
Des agriculteurs qui communiquent positivement sur leur métier 

- Etre force de proposition pour la mise en place de nouvelles actions en faveur de l’agriculture 
du territoire, la stratégie agricole du GERPLAN en appui 
Des agriculteurs qui participent au développement de territoire et anticipent les 
changements à venir 

 

���� Principe de fonctionnement :Fréquence de réunion : autant que de besoin, selon un calendrier à 
établir 

- Lieu : à définir, en fonction des opportunités (SIVOM, mairiesH) 
- Animation : animateur GERPLAN et agriculteur référent (à identifier) 

 

���� Les missions à engager en priorité : 
- Rédaction d’une convention pour la mise en œuvre de l’action « gestion écologique des 

pylônes électriques » 
- Article ou interview sur l’agriculture du territoire à insérer dans le guide « comprendre le Pays 

de Brisach » 
- Mise en œuvre d’actions de communication autour des actions engagées par les agriculteurs 

dans le cadre du GERPLAN 
- H 

 

Inscription de l’action dans la durée 
L’inscription de l’action dans la durée est conditionnée par : 

- La constitution d’un groupe d’agriculteurs volontaires et dynamiques. Une dizaine 
d’agriculteurs au moins serait l’idéal 

- La désignation par ce groupe d’un agriculteur référent chargé de l’organisation des réunions 
(ordre du jour, calendrier), en lien avec l’animateur GERPLAN 

 

Liens avec d’autres actions 
Effets de chaîne nombreux, avec l’ensemble des actions dans lesquelles le groupe de travail 
souhaitera prendre part. 

 
 2012 

Fonctionnement du groupe de travail 
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 Mesures agri-environnementales Action Numéro 2.2 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

Agriculteurs 
 

Coût prévisionnel 

 
cf. cahiers des charges MAET en document annexe 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68, Agence de l’Eau Rhin-Meuse, 
Etat, Union Européenne 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-Conseil Général 68 
-Chambre d’Agriculture 68 
-Associations locales (JPN, HSN, LPOH) 
 

Retours d’expérience 

 
Contractualisations dans le cadre des autres 
GERPLAN du Haut-Rhin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

Les périmètres à retenir pour la mise en place des MAET 
Eau et Territoire sont de trois types : 
- Les zonages à enjeu « eau », correspondent aux 
périmètres issus de la Directive Cadre sur l’Eau. Les 
mesures proposées s’appliquent aux grandes cultures. 
- Les zonages à enjeu « territoire », à définir dans le 
cadre des GERPLAN. Ils sont identifiés comme zones à 
enjeu agri-environnemental au regard de 5 priorités : le 
maintien de l’herbe, la protection des zones soumises à 
érosion, la protection des zones inondables, la protection 
des champs captants et la préservation de la 
biodiversité. Les mesures proposées ciblent la gestion et 
la création de couverts herbacés (prairie, gel). 
- Le zonage de protection du Grand Hamster. Les 
mesures proposées s’appliquent aux grandes cultures. 
Le Pays de Brisach n’est pas soumis à des contraintes 
particulières concernant l’érosion (coulées de boueH). 
Les autres priorités peuvent donner lieu à un zonage en 
vue de mettre en place des pratiques agricoles adaptées. 
 

Objectifs de résultat 
 

- Faire de l’agriculture une activité durable et intégrée, 
participant à l’attractivité et au développement du 
territoire 
- Agir pour la protection des ressources et en faveur de 
la biodiversité 
 

Communes concernées 
Toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit de soutenir la mise en œuvre de pratiques agricoles adaptées dans les 
espaces à enjeu agri-environnemental. 
 
���� Proposition de zonages 
Zonages proposés pour l’enjeu territoire (cf carte jointe) 
Ils sont les suivants : 

- Les zones inondables : zone d’inondation de l’Ill, inscrite ou non au Plan de 
Prévention des Risques 

- Les périmètres de protection rapprochée des zones de captage d’eau potable 
- Les zones dites « herbagères », où il y a un enjeu de maintien des herbages. 

Ont été pris en compte : 
o Les espaces périurbains situés hors zones constructibles. Ces espaces 

incluent notamment les parcelles en jachère ou en prairie permanente proches 
du milieu bâti, y compris le secteurs des glacis de Neuf-Brisach. Leur maintien 
en herbe est important dans un contexte de disparition des ceintures vertes, 
espaces de diversité et zones tampon entre les villages. 

o Les secteurs de connexions écologiques à reconstituer (cf fiche 3.4) 
o Les secteurs de proximité des rivières phréatiques de la bande rhénane (ou 

interstices des milieux alluviaux rhénans) 

- Les zones dites « de biodiversité », là où la gestion et la création de couverts 
herbacés gérés de façon extensive peut être à la fois compatible avec un enjeu 
biodiversité important mais également avec l’usage productif local s’il existe 
(ex : production de fourrage). 
Ont été prises en compte les parcelles qui constituent des interstices dans les 
milieux alluviaux rhénans : les terres agricoles y sont des espaces de 
proximité des riches milieux alluviaux rhénans et des rivières phréatiques 
(Tierlachgraben, Muhlbach, GiessenH) 

 

Zonage pour l’enjeu « eau » : il correspond à l’aire d’alimentation en eau potable du 
Kastenwald 
 

Zonage pour l’enjeu « Hamster » : il correspond à la zone de protection du Grand 
Hamster dans le dispositif agri-environnemental régionalisé (cf Arrêté SGARE n° 
2007/438 du 13/12/2007). Il concerne les communes de Algolsheim, Biesheim, 
Durrenentzen, Kunheim, Obersaasheim et Volgelsheim. 
 
Remarque : Les secteurs de prairies à orchidées, tous situés en milieu forestier ou des 
secteurs de zones d’activités n’ont pas fait l’objet d’un zonage particulier. 

 
 

 2012 

Sensibilisation des agriculteurs et mise en 
œuvre des premiers contrats 
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Priorité 1 2 3 Mesures agri-environnementales (suite) Action Numéro 2.2 
     
 

  
 

Détail de la mise en œuvre de l’action (suite) 

 
���� Sensibilisation des agriculteurs à la souscription de contrats 
Elle se fera en lien avec la Chambre d’agriculture, interlocuteur des agriculteurs dans le cadre de la mise en place des contrats et le groupe de 
travail agriculture permanent. 
Des réunions d’information destinées à l’ensemble des agriculteurs seront organisées à cet effet. Afin de toucher le plus grand nombre 
d’agriculteurs possible, la logique des réunions territoriales (par groupes de communes) initiée dans le cadre du GERPLAN pourra être reprise 
voire modifiée, en tenant compte des modalités d’animation que la Chambre d’Agriculture aura fixé avec le Conseil Général. 
Ces réunions seront co-animées par la Chambre d’Agriculture, le Conseil Général, l’animateur GERPLAN et un (ou des) représentants du groupe 
de travail permanent. 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
La pérennité de l’action repose sur la qualité de la mobilisation des agriculteurs, sachant que le différentiel entre une marge céréale et une MAE 
plafond de 450 €/ha/an est de plusieurs centaines d’Euros et que, par ailleurs, l’obligation de mise en jachère des terres est levée en 2008, par 
dérogation au règlement européen. Seul le gel volontaire reste possible. 
 

Liens avec d’autres actions 

 
L’action est complémentaire des autres actions : 

- En faveur d’une agriculture territorialisée et durable : 
o 2.4. Mise en place d’aires de remplissage des pulvérisateurs 
o 3.2. Commandes groupées d’arbres pour l’insertion paysagère des bâtiments agricoles 
o 3.5. Gestion environnementale des pylônes électriques 
o H 

- En faveur de la biodiversité : 
o 3.4. Maintien et reconstitution des corridors écologiques, 
o 3.7. Gestion durable des cours d’eau, gravières, zones humides 
o H 

Sa mise en œuvre et réussite est liée, pour partie au moins, au dynamisme du groupe de travail permanent installé dans le cadre du GERPLAN 
(fiche 2.1.). 
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 Lutte biologique et méthodes alternatives en agriculture Action Numéro 2.3 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en oeuvre  Modalités de mises en œuvre 
 V

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Agriculteurs ou groupes d’agriculteurs, coopératives 
agricoles 
 

Coût prévisionnel 

 
Variable en fonction des exploitations et des projets 
 

Financements possibles 

 
-Conseil Général 68 : au cas par cas 
-DDAF (à confirmer) : 1000 € aux 3000 premières 
exploitations certifiées 
-Caisses régionales du Crédit agricole(à confirmer) : 
jusqu’à 20% des frais H.T du coût de l’audit avec un 
plafond de 160 € 
-Conseil Régional d’Alsace 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-Conseil Général 68 (service environnement et 
agriculture) 
-Chambre d’Agriculture 68 
-DDAF 68 
 
 

Retours d’expérience 

    Echéancier   

  2007  

  2008  

  2009  

  2010  

  2011 Réflexion sur les actions envisageables en 
fonction de la conjoncture et des 
opportunités 

 

Contexte et enjeux 
 
Fortement orientée vers la monoculture du maïs, 
l’agriculture du territoire doit s’inscrire, pour ne pas 
risquer de compromettre son avenir, dans les 
orientations européennes et nationales en faveur d’un 
développement agricole durable, respectueux des 
ressources naturelles et favorable à la biodiversité (cf 
stratégie agricole élaborée dans le cadre du présent 
GERPLAN). 

 

Objectifs de résultat 
 
Agir pour une gestion et utilisation optimale des 
ressources naturelles (Eau, sols) tout en favorisant la 
biodiversité : un impératif inscrit dans la mise en œuvre 
du FEADER 

 
 

Communes concernées 
Toutes  

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
L’action sera mise en œuvre par le chargé de mission GERPLAN et le groupe de 
travail permanent, en lien direct avec la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin. 
 
���� Organisation de réunions d’informations pour sensibiliser les agriculteurs 
 
���� Organisation d’actions de communication vers les agriculteurs et les 
particuliers 
Elles porteront notamment sur : 

- Le développement de nouvelles filières : 
o Valorisation de la biomasse maïsicole locale (étude de faisabilitéH) 
o Développement des cultures de lin, chanvre, miscanthusH 
o Développement des biométhaniseurs 
o Production d’huile à usage non alimentaire 
o Plantation de trèfle en substitution aux insecticides – une alternative en 

protection des cultures de légumes 
- La conversion à l’agriculture biologique 
- L’investissement dans des équipements alternatifs 
- L’agriculture raisonnée, à partir du suivi des actions de recherche de l’ITADA et 

du réseau FARRE (Forum de l’Agriculture Raisonnée et Respectueuse de 
l’Environnement) 

 
���� Soutien d’agriculteurs et de coopératives agricoles à l’agriculture raisonnée 
par l’adhésion au réseau FARRE et la certification des exploitations par respect du 
référentiel national 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
L’inscription de l’action dans la durée dépend de la qualité de la dynamique engagée 
auprès des agriculteurs et du groupe de travail agriculture permanent. 
 

Liens avec d’autres actions 

 
- 2.1. Groupe de travail agricole permanent 
- 2.2. Mesures agri-environnementales 

 

 2012  
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 
Mise en place d'aires collectives de lavage, de remplissage des 
pulvérisateurs et de traitements des effluents phytosanitaires  

Action Numéro 2.4 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
 -

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach, communes, groupe 
d’agriculteurs 

Coûts indicatifs 

 
Coûts très variables selon les entreprises et le type 
d’aménagements. A titre indicatif : 
- Aire de remplissage : de 95 à 200 €/m² 
- Biobac : 400 €/m² environ 
- autres coûts à intégrer : raccordement 
eau/électricité, terrain, pose clôture, achat potence 
et nettoyeur haute pression, volucompteur à arrêt 
automatiqueH 
 

Financements possibles et moyens d’animation 

 
- Conseil Général 68 : 40% max du coût HT ; aide 
plafonnée à 5 000 € par installation ; 3 agriculteurs 
au minimum 
- Financements potentiels via l’agence de bassin 
Rhin-Meuse 
- Convention et crédits d’animation avec la Chambre 
d’Agriculture précisant les modalités de l’intervention 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
- Conseil Général 68 (service environnement et 
agriculture) 
- Chambre d’Agriculture du Haut Rhin 
 

Retours d’expérience 
 

Réseau « Agrimieux », Chambre d’Agriculture. 
 

    Echéancier   

  2007  

  2008 Réflexion – groupe de travail 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
Dans le cadre de la protection des cultures aux 
ravageurs et maladies, la préparation de la bouillie 
phytosanitaire ainsi que la gestion des fonds de cuve du 
pulvérisateur peuvent présenter des risques potentiels 
de pollution du milieu. 
En effet, c’est à ce stade précis de l’organisation d’une 

opération de pulvérisation que les risques de 
contaminations ponctuelles des eaux sont les plus 
importants, notamment au moment du remplissage de la 
cuve du pulvérisateur (débordement de cuve, retour de 
la bouillie dans le milieu) et de sa vidange. 
L’aménagement d’une aire de remplissage/lavage des 
équipement de pulvérisation et de traitement des 
effluents représente une solution pour sécuriser ces 
différentes phases, faciliter le travail et la sécurité de 
l’applicateur, récupérer les eaux de lavage et de rinçage 
en les traitant de façon appropriées via un procédé 
d’élimination biologique (biobac). L’intérêt de créer ces 
aires collectivement (ex : CUMA) permet également des 
économies d’échelle vis-à-vis de ce type 
d’investissement.  
 

Objectifs de résultat 
 

- Faire de l’agriculture une activité intégrée, viable, 
respectueuse de l’environnement et des ressources 

- Favoriser la réalisation d’un projet pilote dans le 
département pouvant servir de référence aux 
agriculteurs. 

Communes concernées 
 

Toute commune où des groupes d’agriculteurs 
souhaitent s’engager dans une démarche collective de 
mutualisation de ces équipements. 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit de : 
 
� Remobiliser les entreprises agricoles partenaires ayant portées leur 
candidature au projet lors des réunions de concertation 
 
���� Engager une opération d’animation visant : 

- La démonstration de ce type d’aménagement à partir des exemples existants 
- La création de groupe(s) de projet opérationnel(s) en fonction des opportunités 

et des candidatures des agriculteurs 
- L’étude de faisabilité du projet sur le plan technique, économique et financier 

au cas par cas (aménagements, choix du site, dimension, financement, 
organisation) 

- L’étude et l’identification de la localisation potentielle du ou des sites en 
fonction des opportunités existantes avec l’aide des communes. 

 

Inscription de l’action dans la durée 

 
L’inscription de l’action dans la durée nécessite : 

- Le suivi technique du projet 
- Son animation. La Chambre d’agriculture, dans le cadre de ses missions de 

conseil liée à la reconquête de la qualité de l’eau, est un animateur clé pour ce 
type de projet (animation auprès des agriculteurs, étude de faisabilité, montage 
des dossiers d’aides, vulgarisation des expérimentations). 

- Le soutien des élus à la disponibilité foncière ou à l’acquisition / mise à 
disposition (crédit bail, autre..) de terrains facilitant la mise en œuvre et la 
reproductibilité des projets 

 

Liens avec d’autres actions 

 
- 2.1. Groupe de travail agriculture permanent 
- 2.2. Mesures agri-environnementales 
- 4.1. Guide « Comprendre le Pays de Brisach » et autres actions de 

communication à destination de la population permettant de valoriser les efforts 
des agriculteurs en faveur de la préservation des ressources 

 
 

 2012 
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 Récupération et recyclage des pneus agricoles  Action Numéro 2.5 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

Sivom Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 

 
Mise en place aire de collecte des pneus : 25 000 € 
 

Financements possibles 

Conseil Général : 40 % pour l’élimination de pneus 
déjantés et propres 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
Conseil Général 68 
 

Retours d’expérience 

 
Communauté de communes de la Porte d’Alsace. 
 

    Echéancier   

  2007  

  2008 Chiffrage de l’action 

  2009 Mise en œuvre de l’action 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Le SIVOM du Pays de Brisach gère 3 déchetteries 
où le dépôt de pneus est payant.  
Aujourd’hui de nombreuses demandes émanent 
d’agriculteurs qui souhaitent se débarrasser de leurs 
pneus agricoles, pour des quantités allant jusqu’à 
200 pneus par agriculteurs. Il s’agit en grande 
majorité de pneus VL ayant servis de couverture 
(silos de stockageH). 
 
 
 
 

Objectifs de résultat 

 
Faire de l’agriculture une activité durable et intégrée, 
participant à l’attractivité et au développement du 
territoire 
 

Communes concernées 

 
Potentiellement toutes 
 
 
 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit de mettre en place une collecte sélective à destination des agriculteurs : 
 
���� Information des agriculteurs sur la collecte des pneus par un article à 
diffuser dans « le Paysan du Haut-Rhin » 
 
���� Mise en place d’une collecte sur les déchetteries et sur un lieu unique 
spécialement aménagé à cet effet pour les agriculteurs. 
Les pneus concernés sont les : 

- VL catégorie A 
- Agricoles et TP catégorie C 

Les pneus dits hors filière Aliapur (pneus souillés, pneus pleins) seront également 
acceptés dans la présente collecte dans la mesure où leur teneur en eau est 
inférieure à 5 %. 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
L’opération de collecte sera menée une première fois puis renouvelée l’année 
suivante en fonction des stocks restants. Elle ne sera plus renouvelée ensuite. 
 

Liens avec d’autres actions 

 
L’action est complémentaire des autres actions en faveur d’une agriculture 
territorialisée et durable : 

- 2.4. Mise en place d’aires de remplissage des pulvérisateurs 
- 3.2. Commandes groupées d’arbres pour l’insertion paysagère des bâtiments 

agricoles 
- 3.5. Gestion environnementale des pylônes électriques 
- H 
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 Soutien à l’électrification de l’irrigation 
 

Action Numéro 2.6 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Agriculteurs ou groupes d’agriculteurs, associations 
foncières ou unions des associations foncières de la 
plaine du Rhin 
 

Coût prévisionnel 

 
A définir au cas par cas 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 : 
- 40% pour les travaux d’amenée en souterrain 
(hors forfait de base) ; plafonds de 25 000 € HT par 
puit électrifié 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-Conseil Général 68 (service eau, épuration, 
équipements ruraux) 
-UAF (Union des Associations Foncières de la 
Plaine du Rhin) 
-RTE (Réseau de Transport d’Electricité) 
-UEM (Usine d’Electricité Municipale) de Neuf-
Brisach 
-Chambre d’Agriculture 
 

Retours d’expérience 

 
Projet collectif de l’association foncière d’Algolsheim 
(en cours) 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 

 
Dans le cadre de l’aménagement du canal de la 
Hardt (cf fiche correspondante), il est prévu de 
soulager les prises d’eau directes dans ce dernier, 
au profit de prélèvements directs dans la nappe. 
Selon l’étude de l’Union des Associations Foncières 
de la Plaine du Rhin portant sur les canaux de la 
Hardt, une trentaine de ces prises d’eau pourrait 
être supprimée. 
Ce projet est une opportunité à saisir pour favoriser 
l’électrification de l’irrigation qui permet notamment 
de supprimer les nuisances causées par les 
systèmes thermiques (bruit, problèmes sanitaires 
liés à la présence d’huile et de gasoil, risque de 
pollution de la nappe en cas d’accident ou de 
sabotageH). 
 

Objectifs de résultat 

 
- Soutenir les projets d’électrification de l’irrigation, 
en privilégiant les économies d’échelle (projets 
collectifs) 
- Faire de l’agriculture une activité durable et 
économiquement viable 
- Préserver les ressources et l’environnement du 
Pays de Brisach 
 

Communes concernées 

Potentiellement toutes 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit de promouvoir et de soutenir la mise en œuvre de projets d’électrification, 
notamment dans le cadre de l’aménagement du canal de la Hardt, en privilégiant les 
projets collectifs. 
 
���� Identification des agriculteurs intéressés par un projet d’électrification de 
l’irrigation. 
Un courrier, rédigé par le chargé de mission GERPLAN et validé par le groupe de 
travail permanent pourra être rédigé à cette fin et adressé à l’ensemble des 
agriculteurs. 
 
�Mise en relation des agriculteurs en lien avec la Chambre d’Agriculture et 
soutien aux projets d’électrification 
 
�Accompagnement financier des projets permettant de soulager les prises 
d’eau dans le canal de la Hardt 
En dehors des crédits prévus par le Conseil Général, une aide pourra être proposée 
par le SIVOM à partir de critères précis (à définir) aux agriculteurs concernés par des 
prélèvements dans le canal de la Hardt qui souhaitent mettre en place des 
prélèvements directs, avec électrification. 
Le soutien pourra concerner : 

- L’enterrement des lignes 
- L’installation de transformateurs 
- L’investissement matériel d’irrigation électrique 
- La création/l’aménagement de puits d’irrigation, avec fermeture par capot et 

mise en conformité par une dalle 
- H 

Il pourra éventuellement être étendu à l’ensemble des agriculteurs du territoire 
souhaitant mettre en place un système d’irrigation électrique. 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
Sans objet (action ponctuelle). 
 

Liens avec d’autres actions 

 
- 2.1. Groupe de travail agriculture permanent 
- 3.6. Aménagement des canaux de la Hardt 
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 2. Développement agricole territorialisé 

Priorité 1 2 3 Soutien à la diversification agricole Action Numéro 2.7 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

SIVOM du Pays de Brisach, agriculteurs, CUMA, 
GIE, associations 
 

Coût prévisionnel 

 
Investissements, communication 
 

Financements possibles 

 
-Conseil Général 68 : 40% max pour des opérations 
d’investissements agricoles ; 50% pour les actions 
de communication. 
-Conseil Régional d’Alsace : Colloques et 
manifestations dans le domaine de l'environnement 
(taux variable) 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-Conseil Général 68 
-Chambre d’Agriculture 68 
-Associations locales 
-Rhin Vivant 
-Conseil Régional d’Alsace (Programme Energivie) 
-Industriels et collectivité porteuses de projets 
 

Retours d’expérience 

 
-Marché Rhin Vivant 
-Marché paysan d’Holtzwihr (Ried Brun) 
-Marché paysan d’Andolsheim 
-SARL Saveurs et fraîcheur bio (Colmar) 
-AMAP la Centaurée 

    Echéancier   

  2007  

  2008  

  2009 Manifestation environnementale avec un 
marché paysan 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

La monoculture de maïs, pratiquée par de nombreuses 
exploitations constitue à la fois un atout économique, 
mais aussi un risque à plusieurs niveaux : 
-Exposition importante des exploitations en cas de 
maladie ou infection de cette plante (chrysomèleH) 
-Avenir de la PAC : Si le maïs irrigué constitue une 
source importante de revenu dans la configuration 
actuelle de la PAC, qu’en sera-t-il demain ? 
-Nouvelles réglementations concernant les prélèvements 
en eauH 
D’autres activités agricoles actuellement pratiquées sur 
le territoire pourraient rapidement être menacées, 
comme par exemple les élevages de porcs soumis, à 
partir de 2013, aux nouvelles normes sur le bien-être 
animal. 
Sans remettre en cause ces activités, il est donc 
important d’anticiper ces mutations en favorisant le 
développement d’activités de diversification qui 
permettent par ailleurs de recréer le lien entre 
l’agriculture et son territoire. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Anticiper les mutations agricoles à venir 
-Faire de l’agriculture une activité intégrée et durable, 
participant au développement de son territoire 
-Favoriser le développement de la commercialisation de 
produits de qualité en circuit court 
 

Communes concernées 
Toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit en particulier de soutenir la mise en œuvre d’actions en faveur de la 
diversification agricole : 
���� Produits et activités de diversification : 

- Produits fermiers 
- Accueil à la ferme, réseau Bienvenue à la ferme 
- Qualité des productions : bio, label rougeH 
- Diversité des cultures 
- Démarche Rhin-Vivant 
- Hébergement, restauration (à proximité des pistes cyclablesH) 
- Prestation de service touristique (location de vélosH) 
- Filière de valorisation de la biomasse maïsicole locale (étude de faisabilitéH) 
- Filière lin, chanvre, miscanthusH 
- Biométhaniseurs 
- H 

���� Commercialisation, de préférence en circuit court, des productions 
agricoles : 

- Point de vente de produits locaux 
- Marchés des produits du terroir 
- H 

���� Promotion des produits et activités de diversification agricole 
- Organisation d’une manifestation agricole autour d’un marché paysan sur l’Ile 

du Rhin à Vogelgrun, en 2008 
- En cas de succès, reconduction et développement de la manifestation en 2009 

et les années suivantes 
- H 

Cette action pourra s’accompagner d’une démarche de sensibilisation à la 
diversification agricole auprès des agriculteurs (réunions d’informationH), à conduire 
avec la Chambre d’Agriculture. 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
L’inscription de l’action dans la durée est avant tout liée à la qualité de l’organisation 
et à la fréquentation de ces deux premières manifestations. 
 

Liens avec d’autres actions 

 
- 2.1. Groupe de travail agriculture permanent 

 
  2012 

Autres édition ? Autres manifestations ? 
Soutien aux projets de diversification 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Opération "Vivent les Vergers" Action Numéro 3.1 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

Communes ou SIVOM 
 

Coût prévisionnel 

Variable, en fonction du choix des actions à engager 
dans le cadre de l’opération 
 

Financements possibles 
 

Conseil Général 68 : 
-Dans le cadre de la « Valorisation du patrimoine 
arboré » : encouragement à la plantation d’arbres  : 
80 % coût HT en zone rurale et 50 % en zone 
urbanisée 
-Dans le cadre de l’opération « Vivent les vergers » : 
en général taux de 50% par action 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

Conseil Général 68, Association des arboriculteurs 
de Biesheim et autres associations locales (HSN, 
JPNH), Fédération des arboriculteurs, 
Professionnels (pépiniéristes, agriculteurs), SAFER, 
LPO, écoles, entreprises de réinsertionH 
 

Retours d’expérience 
 

- Maintien et réhabilitation des vergers traditionnels 
dans le cadre des GERPLAN, Alexandre Lehmann, 
rapport de stage, IUP Colmar, CG68, 2005 
- Définitions de zones prioritaires et propositions 
d’actions pour la préservation des vergers 
traditionnels dans la CC de la Vallée de 
Kaysersberg, Marie Pierrevelcin, rapport de stage, 
ENSAM, CG68, 2006 
- Opération Vivent les Vergers des GERPLAN des 
CC de Cernay et Environs et de la Vallée de 
Kaysersberg 
- OPAV, Syndicat Intercommunal du Pays de la 
Vôge (88) 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

Les vergers et arbres fruitiers font partie de l’identité locale et 
ont un rôle à la fois patrimonial, environnemental et paysager. 
Deux événements ont contribué à les faire disparaître 
progressivement : l’instauration de taxes sur la distillation et la 
mécanisation qui élargit les unités d’exploitation et place les 
arbres en « gêneurs ». Les premiers remembrements ont 
souvent contribué à poursuivre ces phénomènes : rectification, 
alignement et « nettoyage » des parcelles et des chemins de 
toute végétation concurrentielle ou gênante pour les engins 
agricoles. 
Aujourd’hui, la plupart des communes n’ont plus de vergers 
traditionnels, même si certaines se sont engagées dans des 
replantations : Biesheim, Durrenentzen, KunheimH 
Les conséquences sont multiples, sur le cadre de vie 
(disparition des ceintures vertes autour des villages), le 
paysage (banalisation du paysage), l’écologie (diminution de la 
biodiversité) ou encore l’identité du territoire. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Relancer durablement une dynamique locale autour des 
vergers traditionnels 
-Restaurer un élément typique du paysage et des abords de 
villages 
-Préserver la biodiversité associée à ce milieu 
-Sauvegarder les variétés fruitières locales 
-Répondre aux nouvelles attentes liées aux vergers 
-Impliquer la population et transmettre les savoir-faire 
-Trouver de nouveaux débouchés aux fruits 
-Participer à la restauration des ceintures vertes 

 

Communes concernées 
 
Potentiellement toutes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
L’opération Vivent les Vergers repose sur un dispositif incitatif du Département, relayé 
par le SIVOM auprès des habitants, pour restaurer et préserver les vergers 
traditionnels. 
Elle rassemble, sous la responsabilité de l’animateur GERPLAN, tous les partenaires 
potentiels du territoire (arboriculteurs, apiculteurs, associations, élus, particuliers, 
agriculteurs) qui définissent ensemble les actions à mettre en place. 
Un groupe de travail est installé pour la mise en œuvre de l’action qui se traduit par : 
���� Un inventaire cartographique précis du patrimoine fruitier local (localisation 
des vergers et arbres fruitiers, taille, état, propriétaire, menaces éventuelles, utilisation 
actuelle et future). Réalisé sous la responsabilité du Conseil Général, il pourra 
mobiliser d’autres prestataires (LPO, associations d’arboriculteursH) 
���� La définition et hiérarchisation de priorités d’intervention sur les parcelles 
existantes ou à planter, à partir de critères établis selon le recensement et les 
diagnostics paysager et environnemental effectués dans le cadre du GERPLAN. 
Une attention particulière sera portée aux coupures vertes. Les zones où ces 
dernières sont inexistantes ou menacées correspondent à des zones prioritaires de 
replantation au regard des enjeux identifiés dans le diagnostic paysager (cf carte) 
���� La mise en oeuvre d'actions en faveur des vergers et des arbres fruitiers. 
Parmi les actions pressenties : 

- Maintenir les vergers existants 
o Maintenir des vieux arbres fruitiers (à cavités) pour l’avifaune nicheuse 
o Conserver des éléments de haies arbustives lors des opérations de 

réouverture de vergers (diversité de structures, habitats faune et floreH) 
o Mettre en place une bourse aux parcelles (mise en relation des 

propriétaires avec des personnes volontaires pour l’entretien et/ou la 
remise en état de la parcelle, la cueillette des fruitsH) 

o Mettre en place un système de « location » des arbres fruitiers 
o Organiser des opérations de taille de restauration, d’entretien ou de 

formation, en lien avec l’association des arboriculteurs de Biesheim 
o Soutenir l’entretien des vergers conservatoires par les associations et 

structures qui en ont la charge (CSA, HSNH) 
- Planter de nouveaux vergers/arbres fruitiers hautes tiges 

o Favoriser les variétés traditionnelles locales et/ou peu représentées, et 
les variétés rustiques et résistantes 

o Sensibiliser aux techniques de plantations permettant un entretien dans 
de bonnes conditions 

o Organiser des commandes groupées (cf action correspondante) pour 
valoriser les arbres fruitiers auprès des habitants et des collectivités. 

o Utiliser les fiches méthodologiques paysagères (cf action 
correspondante) pour accompagner les plantations d’arbres fruitiers 
dans un objectif de qualité 

 2012 

Mise en œuvre de l’opération 

O
p
é
ra
ti
o
n
 "
V
iv
e
n
t 
le
s
 V
e
rg
e
rs
"
 



 

 



GGEERRPPLLAANN  dduu  PPaayyss  ddee  BBrriissaacchh  ––  DDooccuummeenntt  ccaaddrree  

Deuxième partie : Programme d’action 

63 

 
 

 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Opération "Vivent les Vergers" (suite) Action Numéro 3.1 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités de mise en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
- Valoriser les fruits : Mettre en place une filière locale de transformation/valorisation familiale 

des fruits : jus de pomme du Pays de BrisachH 
- Actions transversales de communication, de sensibilisation et d'animation à destination des 

particuliers, écoles... 
o Mettre en œuvre un programme d’animation/événements/rendez-vous autour du 

patrimoine fruitier 
o Promouvoir les actions de formation et initiatives en lien avec les vergers et les arbres 

fruitiers des associations (association des arboriculteurs de BiesheimH) 
o Intégrer la thématique « arbres fruitiers » dans la fête annuelle transfrontalière 
o Développer des actions de sensibilisation à destination des scolaires et des adultes 

(visite des vergers conservatoires...) 
o Rédiger un article sur « l’arbre fruitier et les vergers, des éléments forts de l’identité 

régionale au rôle patrimonial, environnemental et paysager » pour insertion dans le 
guide « Comprendre le Pays de Brisach », dont la réalisation est prévue dans le cadre 
du GERPLAN. Il inclura des informations sur les initiatives, acteurs et structures 
existantes sur le territoire et à proximité (distilleries, pressoirs, formations, 
événementsH) 

 

Inscription de l’action dans la durée 

 
L’inscription de l’action dans la durée nécessite : 

- La définition d’actions en faveur du maintien des vergers et de la pérennité des arbres 
fruitiers 

- L’inscription des vergers et arbres fruitiers isolés dans les procédures d’aménagement foncier 
- L’inscription éventuelle des vergers dans les PLU : zone N, articles L 123-1 alinéa 7 

(éléments paysagers à préserver) et L. 130.1 du Code de l’Urbanisme (espaces boisés 
classés) 

- Le classement éventuel de certains vergers prioritaires en Espace Naturel Sensible 
 

Liens avec d’autres actions 

 
- 1.1. Fiches de prescriptions paysagères 
- 1.5. Maintien des coupures vertes et zones tampon entre les villages 
- 3.2. Commandes groupées d’arbres et plantations d’agrément 
- 4.1. Guide « Comprendre le Pays de Brisach » 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Commandes groupées d’arbres et de plantations d'agrément Action Numéro 3.2 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 
 

- Elaboration du document d’information : format A4, 
recto-verso, en quadrichromie, 15 000 exemplaires :  
2 000 € 
-Reproduction des fiches méthodologiques : financement 
déjà pris en compte dans le cadre de l’action 
correspondante. 
 

Financements possibles 
 

Conseil Général 68 : 
- 50% pour les actions de communication 
- 50% pour la fourniture de fruitiers haute tige dans le 
cadre de l’opération « Vivent les vergers » 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

Producteurs locaux et leurs organismes professionnels, 
CAUE, Associations locales (arboriculteurs, apiculteurs, 
associations de protection de la natureH), services des 
espaces verts et ouvriers communaux, Conseil Général, 
Chambre d’Agriculture, agriculteurs et chefs 
d’entreprises 
 

Retours d’expérience 
- Opération « Vivent les Vergers » de la Communauté de 
Communes de Cernay et Environs, de la Communauté 
de Communes de la Vallée de Kaysersberg 
- Opération « plantons le décor » mise en œuvre dans le 
PNR Scarpe-Escaut 
- Commandes groupées d’arbres fruitiers et d’arbustes 
de la Communauté de Communes de la Vallée de 
Kaysersberg 
 

 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Contrat de fourniture, document d’information et 
première commande groupée  

  2010 Deuxième commande groupée 

  2011 Troisième commande groupée 

 

Contexte et enjeux 
 

L’étude préalable a mis en évidence les évolutions 
négatives d’ordre paysager dont est victime le territoire : 
défaut d’insertion paysagère des constructions à fort 
impact, entrées de villages délaissées, plantations 
d’agrément non locales et favorisant le résineux (et en 
particulier le thuya), disparition progressive des coupures 
et ceintures vertes autour des villages H 
Ces évolutions conduisent à la banalisation du paysage 
et à une perte d’identité des villages, qui se répercutent 
sur son attractivité, qu’elle soit résidentielle, touristique 
ou économique. 

 

Objectifs de résultat 
 

Dans ce contexte, le lancement de commandes 
groupées d’arbres et de plantations d’agrément est 
attendu pour : 
- Revaloriser le paysage en soutenant, par des tarifs 
avantageux, la plantation d’arbres et arbustes 
traditionnels, rustiques et locaux et de plantations 
ornementales et fleurs particulièrement adaptés au Pays 
de Brisach. 
- Contribuer à la biodiversité locale 
- Communiquer sur l’identité du Pays de Brisach 
L’action aura par ailleurs un impact économique positif 
sur l'activité des fournisseurs de plants sélectionnés 
-Contribuer à l’inscription de l’agriculture et des autres 
activités économiques dans leur territoire et à en 
revaloriser l’image de marque 
 

Communes concernées 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit d’organiser des commandes groupées d’arbres et de plantations d'agrément 
locales pour la valorisation paysagère des habitations et des bâtiments agricoles et 
d’activités. 
L’action sera mise en œuvre par l’animateur GERPLAN. 
Quelques propositions : 
� Elaboration de la liste des espèces arbustives et florales qui feront l’objet des 
commandes groupées à partir des fiches de prescriptions paysagères (cf action 
correspondante) 
� Identification des producteurs locaux, mise en œuvre de contrats de 
fourniture 
� Préparation et mise en ligne d’un bon de commande sur le site du SIVOM 
� Elaboration d’un document d’information sur l’opération 
� Organisation collective des commandes (de 6 à 8 mois avant la plantation) 
� Remise des plants par le service espaces verts du SIVOM couplée à une 
animation sur les arbres et leur plantation. 
Avec chaque variété de plant sera remise la fiche culturale correspondante par le 
fournisseur. 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
- L’action ne nécessite un financement public qu’en année 1 (document de 

communication). Les années suivantes, les commandes seront proposées par 
le biais du site Internet du Pays de Brisach, ne générant plus de dépenses 
particulières, et pouvant ainsi être reconduites d’année en année. 

- La réussite dans le temps de l’opération est néanmoins conditionnée par un 
impératif : faire de ces commandes une pratique ordinaire des habitants, ce qui 
nécessite de communiquer régulièrement sur l’opération (articles dans les 
journaux locauxH) et de faire évoluer l’offre chaque année. 

 

Liens avec d’autres actions 

 
- 1.1. Fiches de prescription architecturales et paysagères. Ces fiches 

permettront d’identifier les espèces à sélectionner. Elle serviront par ailleurs à 
communiquer sur l’action (Il est prévu de les inclure au document d’information 
distribué préalablement à la prise des commandes). 

- L’action pourra donner lieu à la mise en œuvre d’une commande dédiée aux 
arbres fruitiers, qui s’inscrira dans le cadre de l’opération « Vivent les vergers » 
(fiche 3.2.) 

 2012 Quatrième commande groupée 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Opération "prés fleuris" Action Numéro 3.3 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

Communes du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 
 

- Semences, travail du sol et entretien 
- Panneaux d’information ludiques à implanter dans 
les parcelles fleuries : 2 400 € (conception, 
impression et pose) 
 

Financements possibles 
 

Conseil Général 68 : 
- 50% pour les actions de communication 
- 40% du coût HT des semences et du travail du 
sol ; aide plafonnée à 1 200 €/ha 
 

Partenaires techniques 
 

Conseil Général 68 (SEA), fournisseur de 
semences, association des apiculteurs de Neuf-
BrisachH 

 

Retours d’expérience 
 

GERPLAN de la Communauté de Communes du 
Pays du Ried Brun (implantation d’une prairie 
naturelle à Muntzenheim) 

    Echéancier   

  2008 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

L’extension des surfaces en grande culture et surtout la 
monoculture du maïs, le développement de 
l’urbanisation, des activités et des infrastructures 
conduisent depuis de nombreuses années à une 
diminution de la biodiversité et à une banalisation des 
paysages renforcée par une disparition des éléments 
d’animation liés à l’arbre, les jardins et parcelles de 
cultures diversifiéesH 
La mise en place de prés fleuris à des endroits 
stratégiques (entrées de villages, bords de route ou de 
piste cyclableH) permet d’enrayer positivement cette 
tendance. 
Trois communes participent déjà à l’opération, 
Logelheim, Biesheim et Obersaasheim et 2 projets de 
prés fleuris ont été présentés dans le cadre du projet de 
la plateforme transfrontalière. 

 

Objectifs de résultat 
 

-Agir en faveur du cadre de vie et de la biodiversité 
-Soutenir une gestion et utilisation optimale des 
ressources naturelles (eau, sols) en favorisant la 
biodiversité 
-Participer à la diminution de l’utilisation des produits 
phytosanitaires 
 

Communes concernées 
 

Potentiellement toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La mise en œuvre de l’opération est assurée par l’animateur GERPLAN. 
���� Elaboration d’un cahier des charges type. 

- A partir des contrats types déjà rédigés pour la mise en œuvre de l’action « jachères 
fleuries » (cf action correspondante) 

- Choix des semences : privilégier à la fois l’aspect paysager et écologique et prendre 
en compte les conditions de mise en culture et d’entretien. 

���� Information et sensibilisation des communes par les moyens de communication 
habituels (e-mail, bulletins communauxH). 
���� Recueil des candidatures et sélection des parcelles à fleurir à partir de critères : 
Les parcelles concernées sont des parcelles publiques. La priorité de fleurissement pourrait 
se baser sur les critères proposés suivants : 

- En priorité 1 : les parcelles qui répondent simultanément aux 3 critères suivants :  
o 1/ Situées en proximité immédiate du milieu bâti et des lotissements 
o 2/ Situées à proximité d’une route à forte fréquentation (+ de 1 500 

véhicules/jour) ou d’une piste cyclable 
o 3/ Bénéficiant d’un accès aisé et n’entravant pas la sécurité routière : 

possibilité de garer un véhicule à proximité (présence d’un parking, d’un 
chemin rural, de trottoirsH) 

- En priorité 2 : les parcelles répondant au critère 1/ ou 2/ ainsi qu’au critère 3/ 
- En priorité 3 : toutes les autres parcelles (fleurissement, à déterminer au cas par cas). 

� Mise en œuvre des semis par les communes 
� Mise en œuvre d’une action de communication pédagogique autour du projet. 
Il pourrait s’agir : 

- D’un article dressant le bilan de la mise en œuvre de l’opération sur le territoire 
(impact paysager, écologique, socialH). Il pourra être rédigé en lien avec l’association 
des apiculteurs de Neuf-Brisach 

- D’un panneau d’information ludique à implanter sur les prés fleuris. Il pourrait être 
réalisé avec les associations locales (apiculteurs, protection de la natureH) 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

La pérennité de l’action est garantie par l’engagement de la commune dans l’entretien de la 
parcelle. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’opération sera complémentaire pour son impact sur le cadre de vie et la biodiversité de 
l’action « jachères fleuries » lancée par le Conseil Général sur l’ensemble du Haut-Rhin et 
réservée aux agriculteurs (terrains privés). 

 

 2012 

Opération annuelle (choix de nouvelles 
parcelles chaque année) 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Maintien et reconstitution des corridors écologiques Action Numéro 3.4 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
Communes/SIVOM du Pays de Brisach 

 

Coût prévisionnel 
Reconstitution de 1 km de corridor : env. 12 000 € : 
- Plantation haies (dont préparation travail du sol, plants, main 
d’œuvre) : 5 à 10 €/m linéaire, minimum 
- Gestion (sans évacuation des produits de coupe ) : 1 €/m.l. 
- Achat terrains pour parcelles « écologiques » en haies : 5 
460 €/ha (prix terres labourées 2003 ; source Agreste) 

 

Financements possibles 
- Conseil Général 68 : 

- 80% en zone rurale et 50% en zone urbanisée pour la 
plantation d’arbres, de haies, de bosquets (valorisation du 
patrimoine arboré / respect des espèces 
autochtones/biodiversité) à destination des communes et 
intercommunalités, associations foncières, associations 
d’arboricultureH 

- 50% pour les actions de communication 
- Conseil Régional d’Alsace : 40 à 80% du coût du projet de 
création de restauration de corridors écologiques (politique 
Trame Verte) 
- Acquisitions foncières dans le cadre des ENS 
- MAET biodiversité 
- Mesures compensatoires au défrichement de la zone 
BNHGH 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
Agriculteurs, chasseurs, associations foncières, associations 
de protection de la nature, CSA, collectivités, techniciens, 
partenaires institutionnels (Conseil Général, Agence de l’Eau, 
Chambre d’AgricultureH), syndicats de rivière, propriétaires 
privés 
 

Retours d’expérience 
- CC de l’Ile Napoléon (action de sensibilisation au maintien 
voire à la reconstitution de corridors écologiques) 
- « traits d’union écologique ou la renaturation de la trame 
verte en Alsace » (Dossier d’Alsace Nature, mai 2001) 
- Commune d’Algolsheim (opération de restauration en cours) 

 

    Echéancier   

  2008 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
Le réseau écologique est composé de noyaux centraux 
(principalement massifs forestiers ainsi que vergers dans les 
milieux ouverts, mais aussi prés, zones humidesH) reliés par 
des corridors (haies, ripisylves, alignements d’arbresH). Cet 
ensemble assure pour la faune et la flore les fonctions de 
repos, d’abri, de déplacement, de dispersion, de reproduction 
et de nourrissage (notion de mosaïque d’habitats fonctionnels). 
L’étude préalable a mis en évidence les caractéristiques de ce 
réseau écologique local. 
Globalement, les principaux couloirs de circulation sont 
orientés Nord-Sud, et les échanges Est-Ouest se font 
difficilement, du fait d’une forte fragmentation par des zones 
agricoles intensives et des canaux et routes qui limitent les 
échanges biologiques entre les noyaux centraux. 
 

Objectifs de résultat 
Il s’agit dans ce contexte de : 
-Préserver les corridors existants (ripisylves, bordures de 
chemins, de canaux et de routes boiséesH) et restaurer les 
portions dégradées afin d’assurer une continuité 
-Préserver voire renforcer tout élément constitutif de la trame 
verte locale : noyaux centraux, haies, bandes faunistiques, 
friches, alignements d’arbre, milieux herbacésH 
-Etablir des connexions nécessaires à une bonne circulation 
de la faune entre les principaux noyaux centraux en utilisant et 
complétant, dans la mesure du possible, les éléments 
existants (haiesH) 
 

Communes concernées 
 
Potentiellement toutes. 5 communes prioritaires : 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Alors que la préservation des corridors écologiques existant repose surtout sur des actions de 
sensibilisation (davantage que sur des mesures de protection), leur reconstitution nécessite la 
mise en œuvre d’un couvert végétal adapté (arbres, milieux herbacésH) en utilisant au 
maximum l’existant : vergers, abords de cours d’eau, canaux, chemins, bois, haiesH 
 

Critères de sélection des secteurs à aménager 
Les critères suivants sont proposés pour le choix des parcelles à aménager : 

- Privilégier l'existant et utiliser au maximum les éléments de trame verte (bosquets, 
haies, bois, alignements d'arbres...) présents 

- Privilégier les parcelles non exploitées en grandes cultures, ayant des contraintes 
particulières pour la valorisation agricole (passage d'une ligne électrique...), situées en 
bordure de parcelle (et non au milieu) 

- Privilégier le suivi des contours des parcelles cultivées et des parcelles cadastrales 
Pour chaque parcelle choisie, ces critères ont été renseignés (cf tableaux page suivante) 
 

Priorités de traitement des corridors à reconstituer 
7 corridors à reconstituer ont été identifiés, avec deux niveaux de priorité : 

- En priorité 1 (intervention à court terme) : 
o Le corridor de Widensolen 
o Le corridor d’Hettenschlag 

Ils permettent de recréer le réseau écologique autour des noyaux centraux constitués 
par les grands massifs forestiers de la Hardt, s’étendant d’Artzenheim à Dessenheim 

- En priorité 2 (intervention à moyen voire long terme) : 
o Le corridor d’Obersaasheim 
o Les trois corridors d’Heiteren 

Ces portions sont surtout attendues pour connecter le Tierlachgraben et 
« désenclaver » le massif du Hartwald, noyau central de grande qualité biologique qui 
se trouve complètement isolé des noyaux centraux de la bande rhénane à l’est et du 
couloir majeur constitué par les massifs forestiers de la Hardt et leurs corridors situés 
plus à l’ouest. 

o Le corridor de Dessenheim, permettant de relier la forêt communale de 
Dessenheim aux massifs de la bande rhénane via les corridors précédents. 
Remarque : cette portion apparaît comme étant la plus difficile à réaliser dans 
le contexte actuel (omniprésence du maïs et quasi-absence de tout élément 
de réseau écologique). 

Le choix définitif des portions à aménager et leur mise en chantier doit néanmoins tenir 
compte : 

- Des décisions d’aménagement du canal de la Hardt, susceptibles de donner lieu à de 
nouvelles opportunités pour la création de corridors (le canal lui-même et ses canaux 
annexes pourraient faire l’objet d’une gestion écologique, rendant alors moins 
importants les besoins de connexion vers l’est) 

- Des choix concernant la gestion du Tierlachgraben, la qualité de sa ripisylve étant un 
préalable à la réalisation de couloirs connexes. 

Ainsi, les secteurs proposés sont susceptibles d’évoluer. 

 

 2012 

En fonction des projets et initiatives 
des agriculteurs 
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Les corridors prioritaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet de restauration de corridor – commune de Widensolen 

Caractéristiques des parcelles sélectionnées Numéro 
de 
parcelle 

Eléments 
de trame 
verte déjà 
existants 

Occupation 
du sol non 
« grandes 
cultures » 

Contrainte 
pour la 
valorisation 
agricole 

Localisation 
en bordure 
de parcelle 

Suivi des 
limites 
cadastrales  

Nombre de 
parcelles 
cadastrales 
concernées 

1 X NC NC NC NC NC 

2 X NC NC NC NC NC 

3 X NC NC NC NC NC 

4 NC   X X 1 

 

Projet de restauration de corridor – commune de Hettenschlag 

Caractéristiques des parcelles sélectionnées Numéro 
de 
parcelle 

Eléments 
de trame 
verte déjà 
existants 

Occupation 
du sol non 
« grandes 
cultures » 

Contrainte 
pour la 
valorisation 
agricole 

Localisation 
en bordure 
de parcelle 

Suivi des 
limites 
cadastrales  

Nombre de 
parcelles 
cadastrales 
concernées 

1 NC X  X X 1 

2 NC   X X 1 

3 X NC NC NC NC NC 

4 NC X X (ligne 400 
kV) 

X  1 

5   X (ligne 400 
kV) 

X X 8 

6   X (ligne 400 
kV) 

X X 1 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Maintien et reconstitution des corridors écologiques (suite) Action Numéro 3.4 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La mise en œuvre de l’action repose sur plusieurs niveaux d’actions : 
�Sensibiliser à la préservation de tout élément constitutif de la trame verte (haies, alignements d’arbres, bosquets, ripisylves, milieux herbacésH) via les 
supports de communication existants : bulletins locaux et intercommunaux, site internet 
�Engager à court terme une opération en faveur de la préservation et de la restauration des corridors écologiques prioritaires (cf carte) : 

- Installer un groupe de projet par secteur concerné 
o Sa composition : des représentants des acteurs et institutionnels susceptibles de participer à l’opération : agriculteurs, chasseurs, associations 

foncières, associations de protection de la nature, CSA, collectivités, techniciens, partenaires institutionnels (Conseil Général, Agence de l’Eau, 
Chambre d’AgricultureH), syndicats de rivière, propriétaires privés le cas échéantH 

o Ses missions : 
� Validation (après éventuels ajustements) des propositions de portions à préserver et/ou aménager faites par Valoren (cf carte) 

A faire avec les propriétaires des parcelles visées (après identification) 
� Modalités techniques : nature des travaux à engager, type d’espèces à planterH 
� Modalités et outils de financement et de compensation pour les aménagements (cf financements possibles identifiés) 

- Mettre en œuvre les aménagements. Il peut s’agir de plantations mais aussi d’aménagement d’espaces herbacés afin de permettre les échanges 
faune-flore entre les milieux steppiques (cf. Directive Habitat) qui subsistent dans ce secteur (clairières steppiques des forêts, pelouses maigres à 
Orchidées de la bande rhénaneH). Ce réseau peut englober les talus du réseau routier et rural, les bords de canaux (moyennant une adaptation des 
modes de gestion de ces espaces de liaison)H 

�Engager à plus long terme une opération en faveur de la préservation et de la restauration des corridors écologiques moins prioritaires (cf carte) 
�Sensibiliser à la replantation de haies champêtres par les agriculteurs et associations foncières (rédaction d’un article par le groupe de travail 
permanent « agriculture »H) ainsi que par les habitants (cf fiche correspondante). 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

- Identifier les modalités d’entretien et de gestion à long terme des corridors écologiques 
- Veiller à transposer dans les documents d’urbanisme les recommandations concernant le maintien des corridors 
- Classement éventuel de ces espaces en espaces boisés classés ou éléments paysagers (Art L-130-1 et L-123-7) 

 

Liens avec d’autres actions 
 

La mise en œuvre de cette opération est dépendante, pour les corridors identifiés comme non prioritaires, des choix qui seront faits pour l’avenir du canal de la 
Hardt (cf fiche 3.6.) et des actions en faveur de la gestion des cours d’eau phréatiques, et notamment du Tierlachgraben (fiche 3.7.). 
Elle pourra : 

- Donner lieu à la rédaction d’un article en faveur de l’agriculture du territoire (renforcement du lien social agriculteurs-population) 
- Servir de cadre à la promotion des actions et initiatives existantes en faveur de la diversité écologique du territoire : prés fleuris (fiche 3.3.), gestion 

différenciée des jardins et espaces verts (fiche 1.8.)H 
- Donner lieu à une réflexion sur la gestion écologique des lisières forestières du territoire, en lien avec l’ONF qui souhaite développer ce type de pratique 
- Participer à la protection des espèces faunistiques menacées (fiches 3.8, 3.9 et 3.10). 

En matière de recomposition des corridors écologiques, cette action est par ailleurs complémentaire de la gestion environnementale des pylônes électriques 
(fiche 3.5.). 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Gestion environnementale des pylônes électriques Action Numéro 3.5 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

Communes, SIVOM, Associations Foncières, fédération 
départementale des chasseursH 
 

Coût prévisionnel 
 

- Aménagement : Environ 580 € par pylône, 
comprenant : 

- Préparation du terrain 
- Pose d’un film plastique pour la haie, 
- Plantation haie de contour (environ 40 plants ; 

1,50 à 3,20 €/plant en fonction des variétés ; frais 
de plantation : 1,50 € / plant environ) 

- Semis à base de graminées sur îlot central 
- Frais d’entretien : variable en quantité de travail et en 
fréquence en fonction des plants et des aménagements 
choisis ; Environ 100 €/pylône/an 
 

Financements possibles 
 

- Conseil Général 68 :  
- 80% pour les plantations 
- 25% des travaux et fournitures dans le cadre d'un 

partenariat EDF communes, A.F., fédération 
départ. des chasseurs 

- 50% pour actions de communication 
- Fédération des chasseurs 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

- Conseil Général 
- Fédération des chasseurs 
- Associations locales de protection de la nature, LPO, 
CSA 
- UEM, EDF, RTE 
- Propriétaires fonciers (communes, agriculteursH) 
 

Retours d’expérience 
 

Plantations à Balgau par la Fédération des chasseurs 

 

    Echéancier   

  2008 Rencontre de RTE avec les associations 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 
Le territoire est traversé par un réseau dense de lignes 
électriques. 
D’importants travaux de suppression d’anciennes lignes 
et d’enterrement ont été réalisés, sont en cours ou 
prévus dans les années qui viennent, par l’UEM de Neuf-
Brisach qui assure la desserte en électricité de 
l’ensemble des communes exceptées trois 
(Durrenentzen, Logelheim et Urschenheim, raccordées 
par EDF). 
A terme (horizon 10-20 ans) ne resteront que les lignes 
du réseau exploité par RTE (supérieures à 20 000 V). 
Les pylônes de ces lignes sont ceux qui ont l’emprise la 
plus importante au sol. Cette emprise n’est pas 
valorisable pour l’agriculture et gagnerait à être 
aménagée en faveur de la faune locale, dans un 
contexte de plaine agricole marqué par une faible 
présence de l’arbre et des éléments arborés. 
 

Objectifs de résultat 
 
- Protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel 
- Agir en faveur de la biodiversité 
- Soutenir le développement d’une agriculture intégrée, 
participant à l’attractivité et au développement durable du 
territoire 
 

Communes concernées 
 
Potentiellement toutes sauf Appenwihr, Neuf-Brisach et 
Wolfgantzen (communes sans lignes électriques THT) 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La gestion des pylônes électriques doit se faire en lien avec les structures compétentes en matière de 
réseau électrique et de leur aménagement (UEM, EDF, RTE, Conseil général) ainsi que des 
représentants des structures et associations locales intéressées par l’aspect écologique du projet 
(LPO, HSN, Fédération des chasseursH) et des représentants des chasseurs (groupe de travail 
permanent mis en place dans le cadre du GERPLAN). 
Les étapes : 
� Identifier les personnes publiques et privées propriétaires de terrains supportant des 
pylônes : agriculteurs, communesH 
Les données pourront être obtenues auprès des structures en charge du réseau électrique (cf ci-
dessus) 
� Organiser une réunion de présentation du projet afin d’identifier les personnes volontaires 
Il pourra s’agir de réunions par groupes de communes, comme ce fut le cas pour les réunions de 
concertation du GERPLAN. Le groupe 5 (Balgau, Dessenheim, Heiteren, Nambsheim) est prioritaire, 
du fait des enjeux liés aux corridors dans ce secteur et à la faiblesse de la trame verte locale. 
� Préparer les documents contractuels : 

- Rédaction d’une convention de plantation et d’aménagement avec un cahier des charges 
respectant des critères environnementaux (plantation d'essences arbustives locales, de 
ronciers, voire implantation en herbeH) en vue d’une valorisation écologique optimale. 
L’activité agricole sera également prise en compte, en veillant à ce que les travaux (plantation, 
entretienH) et la nature des plantations ne constituent pas une nuisance aux cultures. 

- Rédaction d’une convention d’entretien 
La convention devra impérativement spécifier les conditions d’entretien et la structure ou le 
privé qui en aura la charge : commune, association locale, SIVOM, agriculteurs, chasseurs. 
L’entretien pourrait revenir aux chasseurs allocataires des droits de chasse. 

� Mettre en œuvre les travaux 
Il s’agit de planter l’espace occupé au sol par les pylônes en privilégiant les essences locales et en 
veillant à une diversité suffisante pour que ces espaces puissent permettre à la fois reproduction, 
protection, alimentation de la faune locale : Cornouiller sanguin, Fusain, Prunellier, Viorne lantane, 
Troène, Rosier sauvage, Cornouiller mâle, Nerprun, ArgousierH 
La Fédération de Chasse préconise également l’aménagement d’un espace en herbe au centre de 
l’espace, permettant aux animaux de profiter du soleil après les longues périodes humides pour lutter 
contre les problèmes d’hypothermie liés à une trop longue exposition à la pluie. 
 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

La réussite de l’action et son inscription dans la durée passe par la prise en compte de l’entretien (non 
financé par les crédits du Conseil Général) dans le cadre de la convention de gestion ou d’un contrat 
entre le propriétaire du sol et le responsable de l’entretien : commune, association foncière, chasseurs 
allocataires des droits de chasseH 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action complète les autres actions en faveur du réseau écologique local et en particulier la 
restauration des corridors écologiques (fiche 3.4.). 

 2012 

Premiers projets menés sur des terrains 
communaux et privés avec les communes 
et les associations 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Aménagement écologique du canal de la Hardt Action Numéro 3.6 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Collectivités locales, privés 
 

Coût prévisionnel 

 
Quelques ordres de prix, à titre indicatif : 
- Aménagement du profil : 1 €/m² 
- Application d’un complexe d’étanchéité : 10 €/m², 
soit environ 250 000 €/km linéaire 
- Couche de galets superficielle : 16 à 30 € / m3 
 

Financements possibles 

 
-Conseil Général 68, Agence de l’Eau Rhin-Meuse, 
Conseil Régional d’Alsace : restauration des milieux 
aquatiques 
-Conseil Général 68 : 50% pour les actions de 
communication 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-Conseil Général 68 
-Chambre d’Agriculture 68 
-DDAF 68 
-EDF 
-UEM 
-UAF 
-VNF 
-Syndicats et organismes gestionnaires de 
rivièresH 
 

Retours d’expériences 

 
 
 

    Echéancier   

  2008 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

L'ensemble des ouvrages dénommés "Canal de la Hardt" 
a été créé pour compenser l’affaissement de la nappe 
suite à la canalisation du Rhin. Sur le territoire, il s’agit du 
canal principal de direction nord-sud et des canaux 
secondaires de direction est-ouest reliant, sur le 
territoire, le canal principal au Tierlachgraben. 
Aujourd’hui utilisés pour l’irrigation et pour le transport 
d’eau, ils participent à l’alimentation du canal du Rhône 
au Rhin déclassé, de ruisseaux phréatiques (Muhlbach, 
Tierlachgraben, Giessen...) à l’intérêt biologique et 
paysager important. Propriété de l'Etat, sa gestion est 
actuellement encore assurée par les services du 
Ministère de l’Agriculture (DDAF) et les prises d’eau sur 
le Rhin sont contrôlées par EDF, suivant les besoins. 
Devant l'évolution des missions assignées à l'Etat et 
compte tenu de la vocation strictement locale des 
ouvrages, l'Etat souhaite rétrocéder la propriété de ces 
ouvrages et leur exploitation à une (ou plusieurs) 
collectivité(s) locale(s). 
Ce serait alors l'occasion de réaménager le canal de 
manière écologique afin de compenser l’absence de 
corridors transversaux mis en évidence dans le cadre de 
l’étude préalable. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Affirmer les positions et priorités du territoire en vue de 
défendre ses intérêts dans le cadre de l’avenir du canal 
de la Hardt 
-Aménager de manière écologique le canal de la Hardt 
en tentant de répondre à des enjeux de diverse nature : 
agricole (irrigation), loisirs et environnemental (maintien 
en eau de canaux, rivières et étangs)H 

 

Communes concernées 
 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Il s’agit, pour le Pays de Brisach et ses partenaires institutionnels, de défendre les 
besoins et propositions d’aménagement suivants : 
1/ Les besoins à prendre en compte dans le cadre de l’aménagement 
écologique du canal de la Hardt (actuellement, 50% du linéaire est bétonné) : 
Ils ont été identifiés à la fois par le Conseil Général (dans le cadre de son 
diagnostic hydraulique), l’Union des Associations Foncières (étude sur l’avenir des 
canaux de la Hardt), la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin (étude des systèmes 
d’irrigation à partir du canal), Valoren (opportunités de valorisation en corridors 
écologiques ; besoins de maintien en eauH), et les acteurs locaux dans le cadre 
des réunions de concertation : 

- Des besoins d’irrigation agricole à préserver : 1 434 ha, soit 39% de la 
surface irriguée des communes de Balgau, Nambsheim, Heiteren, 
Obersaasheim et Algolsheim l’est par irrigation à partir du canal de la Hardt, de 
ses canaux secondaires et du Tierlachgraben. Ces prélèvements sont assurés 
par 145 prises d’eau, dont 20% représentent 70% des surfaces irriguées 

- Des besoins de maintien en eau à l’année des canaux, étangs, rivières 
annexes (Tierlachgraben, étangs d’AlgolsheimH), pour des raisons à la fois 
écologiques et ludiques. Ces besoins nécessitent le maintien d’un niveau d’eau 
régulier et suffisant du canal principal et des canaux annexes ainsi que leur 
mise en eau à l’année. 

- Une nécessité pour le futur gestionnaire : l’entretien à long terme du 
canal 
La remise en état et l’entretien à long terme du canal passe par le 
rétablissement d’un fonctionnement plus naturel : suppression des ouvrages 
complexes (vannes, siphonsH), rabaissement des parties aériennes pour 
permettre le maintien en eau en hiver, réaménagement et renaturation des 
bergesH 
 

2/ Les propositions d’aménagement des canaux de la Hardt au regard des 
enjeux précités et des conclusions de l’étude de l’UAF sur le canal de la Hardt 
(réalisée par la Société du Canal de Provence pour le compte de l’Etat) 

- Réaménager entièrement la portion aval, à partir du canal secondaire de 
Nambsheim 
Deux options : 

o Option 1 : Abaissement du lit du canal à partir du secondaire de 
Nambsheim, de telle sorte qu’il soit entièrement situé en dessous du 
terrain naturel, avec suppression de nombreux ouvrages et en particulier 
des siphons ; Suppression de l’aqueduc aval du canal de la Hardt et 
création d’une liaison, en amont, avec le canal du Rhône au Rhin 

o Option 2 : Idem avec déviation temporaire sur le canal du Rhône au 
Rhin, permettant d’abandonner la portion Heiteren – canal 
d’Obersaasheim-Algolsheim (soit environ 3,5 km) 

 2012 

Dépend de la date de rétrocession par l’Etat 
de la propriété et de la gestion du canal 
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Priorité 1 2 3 Aménagement écologique du canal de la Hardt (suite) Action Numéro 3.6 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Dans les deux cas : 
o Le chômage annuel est supprimé 
o Les portions de berges aménageables feront l’objet de plantations compatibles avec le rôle de corridor écologique 
o La rigole de Widensolen continuera à être alimentée dans des conditions normales (approximativement 500l/s) 

 
- Réaménager les canaux transversaux selon les priorités suivantes : 

o En priorité 1 : le canal principal et le canal secondaire de Nambsheim qui alimente le Tierlachgraben 
o En priorité 2 : le canal secondaire de Obersaasheim/Algolsheim, qui alimente la station de pompage 
o En priorité 3 : le canal secondaire de Obersaasheim/Heiteren, qui peut constituer un corridor écologique secondaire 

 
La topographie de la plaine permet sans problèmes une alimentation en eau des canaux transversaux après abaissement du 
niveau du canal principal à condition toutefois de reprendre partiellement leur profil en long. 
 
Une réflexion est à engager concernant l’emprise foncière nécessaire le long des canaux pour la plantation d’une ripisylve 

 
- Réaménager le Tierlachgraben (enlèvement des embâcles pour faciliter l’écoulement de l’eau, agrandissement de certains passages 

busés pour augmenter la capacité d’écoulement entre Nambsheim et Algolsheim, restauration des berges et du lit mineur notamment) pour 
un fonctionnement optimal, compte tenu d’un fonctionnement qui devient pérenne 

 
- Déconnecter certaines prises d’eau afin de permettre une alimentation suffisante du canal réaménagé, des canaux secondaires et 

du Tierlachgraben 
La déconnexion de 20% des prises les plus importantes permettrait de réduire de 70 % le débit nécessaire aux irrigants, ce qui faciliterait la 
gestion du canal et permettrait d’améliorer l’alimentation des cours d’eau et annexes hydrauliques ainsi que l’alimentation de la nappe 
phréatique. 
En mesure compensatoire, l’installation de systèmes de pompage directs dans la nappe fera l’objet d’un accompagnement technique et 
financier auprès des irrigants. 

 
 

Liens avec d’autres actions 

 
- 2.6. : Soutien à l’électrification de l’irrigation 
- 3.4. Maintien et reconstitution des corridors écologiques 
- 3.7. Gestion durable des cours d'eau, canaux, zones humides et milieux alluviaux rhénans 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 
Gestion durable des cours d’eau, canaux, zones humides, 

milieux alluviaux rhénans 
Action Numéro 3.7 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

SIVOM, Syndicats de rivières, communes, associations 
 

Coût prévisionnel 
 

Travaux : Très variable en fonction des secteurs et de l’état 
initial et donc à évaluer au cas par cas. 
Exemple pour la restauration des berges (deux rives) : entre 
260 et 3 600 € pour 100 mètres. 

Financements possibles 
 

Conseil Général 68 : dans le cadre des actions en faveur des 
milieux aquatiques, 40 à 70% du montant des travaux. 
Conseil Général : 50% pour les actions de communication 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

-Conseil Général du Haut-Rhin (conventions avec l’Agence de 
l’Eau, syndicats de rivières, mesures agri-environnementales) 
-Agence de l’Eau Rhin-Meuse : restauration des milieux 
aquatiques 
- Conseil Régional d’Alsace, Direction de l’Agriculture, de la 
Forêt, du Tourisme et de l’Environnement 
-Syndicats de rivière : du Giessen ; du Quatelbach-canal 
Vauban ; de la Blind et du canal de Widensolen, de l’Ill ; de 
l’Ischert 
-DDAF du Haut-Rhin 
-VNF 
-ONEMA 
-Chambre d’Agriculture 
-Syndicats agricoles 
-Propriétaires privés (pour les interventions en terrain privé) 
 

Retours d’expérience 
 

Actions de restauration des zones humides conduites dans le 
cadre du programme LIFE (à BaltzenheimH) 
-Gravière de Bergheim (aménagements écologiques des 
berges et des abords d’un site en cours d’exploitation) 

 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 

 
Les cours d’eau, canaux, étangs, zones humides, 
milieux alluviaux rhénans sont autant de milieux liés 
à l’eau qui sont à la base de la richesse écologique 
du Pays de Brisach. 
Leur impact est important à d’autres égards : 
paysage, divertissement, activités, tourismeH 
Il apparaît donc important de conduire les actions 
nécessaires à leur bon état et fonctionnement en 
visant un niveau de qualité conforme aux objectifs 
locaux (SAGE Ill-Nappe-Rhin) ainsi que nationaux et 
européens (Directive Cadre Européenne Eau 2015 
Rhin Meuse, loi sur l’Eau). 
 

Objectifs de résultat 

 
-Rétablir un réseau hydrographique de qualité, 
conforme aux objectifs et règlements locaux, 
nationaux et européens 
-Favoriser le développement d’une flore et faune 
locale diversifiée, comme le Castor, espèce 
emblématique des milieux alluviaux rhénans 
 

Communes concernées 

 
Potentiellement toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Parmi les actions à engager et/ou soutenir (cf carte) : 
� Sur les canaux et rivières : 

- Restaurer les portions de ripisylves dégradées des canaux et rivières. 
Cette action est prioritaire pour les rivières phréatiques (Tierlachgraben, 
GiessenH), dont l’intérêt écologique est très important. 
A l’aval de Volgelsheim, de nombreuses portions de berges du Giessen, du 
Muhlbach et du Tierlachgraben apparaissent dégradées. 
On veillera à la lutte contre les espèces invasives (robinierH) et à la 
restauration des ripisylves sur la base du « guide pour la gestion des arbres et 
arbustes des bords de rivière dans le département du Haut-Rhin ». 
La présence, en certain endroits, et en particulier sur le Tierlachgraben, d’une 
large bande de roseaux est un substitut intéressant aux ripisylves végétalisées 
ordinaires, et pourraient également être développées. 
Ces aménagements pourraient aussi concerner le canal de la Hardt et ses 
canaux secondaires si leur végétalisation et/ou gestion écologique était 
décidée (cf fiche correspondante). 

- Préserver et entretenir les ripisylves et la végétation des berges de canaux et 
rivières 

- Maintenir des bandes enherbées de 10 mètres en bordure des cours d’eau 
- Contrôler l’envasement de certaines portions 

Le Giessen et le canal de Widensolen sont notamment concernés par des 
problèmes d’envasement récurrents sur l’ensemble de leur cours. Deux types 
d’actions sont à envisager : 

o Des opérations ponctuelles de curage (action curative) 
o Des aménagements hydrauliques permettant d’éviter le dépôt de 

sédiments (action préventive) : Relevage du niveau de prise d’eau du 
Giessen dans le Grand Canal d’Alsace, afin d’obtenir des eaux moins 
chargéesH 

� Sur les zones humides et roselières : renaturer et aménager les zones humides 
dégradées. 
Exemple : zone humide du Geiskopf sur l'île du Rhin. 
La restauration de cette zone humide, en tant que station d’accueil du Blongios nain, 
permettrait de favoriser cette espèce. 
� Sur les gravières : réhabiliter les anciennes gravières à haut intérêt écologique. Il 
s’agit notamment des gravières situées sur la bande rhénane (à Balgau, HeiterenH), 
mais d’autres sites pourraient présenter un intérêt si elles faisaient l’objet d’une 
réhabilitation (ex : Hettenschlag). 
A Biesheim, l’ancienne gravière située en forêt est une zone de reproduction de 
batraciens (crapauds communs et grenouilles rousses). 
On veillera par ailleurs à préserver du reboisement les milieux steppiques 
secondaires.  2012 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 
Gestion durable des cours d’eau, canaux, zones humides, milieux 

alluviaux rhénans (suite) 
Action Numéro 3.7 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

L’animation et la mise en œuvre de ces actions pourront être assurées via les syndicats de rivières, en lien avec le SIVOM dans le cadre du 
GERPLAN. 
En terrain privé, et donc hors compétence des syndicats de rivière, les travaux seront à conduire au cas par cas, en lien direct avec les riverains. 
Une campagne de communication est à prévoir, à ce titre, afin de mobiliser les particuliers et de leur faire prendre conscience de la nécessité 
d’intervenir sur les portions dont ils sont propriétaires. 
Il pourra s’agir d’une visite de chantier-témoin (ex : action de plantation des rives du Giessen par le Syndicat du Giessen à Heiteren), adaptée aux 
travaux à engager. 
En cas de difficulté, le Département pourra être sollicité pour faire intervenir une équipe d’entretien en tant que prestation de services et solliciter 
les moyens du conventionnement qui lie le Département à l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse pour les travaux sur cours d’eau. 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
L’inscription de l’action dans la durée nécessite de prévoir systématiquement un volet entretien dans le financement des actions à engager. 
 

Liens avec d’autres actions 

 
L’action est complémentaire des autres actions engagées en faveur de la protection et de la valorisation du milieu naturel :  

- 2.2. Mesures agri-environnementales 
- 3.4. Maintien et reconstitution des corridors écologiques 
- H 
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Busard cendré 

Oedicnème criard 



GGEERRPPLLAANN  dduu  PPaayyss  ddee  BBrriissaacchh  ––  DDooccuummeenntt  ccaaddrree  

Deuxième partie : Programme d’action 

83 

 
 

 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Protection de la faune menacée des zones de grandes cultures 
Exemples de l’Oedicnème criard et du Busard cendré 

Action Numéro 3.8 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Communes, SIVOM 
 

Coût prévisionnel 

 
-Organisation de deux conférences-débats : 1 000 € 
-Prospections, suivi et démarche auprès des 
agriculteurs : 2 400 € 
-Panneau pédagogique sur les corridors et les 
haies : 

- Conception : 2 500 € 
- Impression et pose : 2 500 € 

 

Financements possibles 

 
-Conseil Général 68 : 50% pour les opérations de 
communication ; 80% pour plantations autochtones 
-MAET « biodiversité » 
 

Partenaires techniques 

 
-LPO 
-Agriculteurs 
-Communes 
-Associations locales 
 

Retours d’expérience 

 
 
 
 
 
 
 

 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Mise en œuvre de l’opération 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
La plaine de la Hardt fait partie des quelques sites non 
méditerranéens qui assurent la présence de certaines 
espèces d’oiseaux tel que l’Oedicnème criard et le 
Busard cendré dans la Communauté européenne. 
Ces deux espèces ont en commun des effectifs faibles et 
en régression constante. 
Dans toute l’Europe occidentale, les conditions de vie de 
ces espèces se dégradent sous l’influence de l’évolution 
des pratiques agricoles. 
L’inscription des zones agricoles de la Hardt sur la liste 
des ZICO est surtout justifiée par la nidification de ces 
deux espèces, dont les effectifs sur ce périmètre ont été 
estimés à 50 à 80 couples pour l’Oedicnème et 10 
couples pour le Busard cendré. La simplification extrême 
de la mosaïque des cultures au bénéfice d’une 
monoculture irriguée de maïs explique le recul de ces 
espèces. 
Oiseau steppique, l’Oedicnème criard utilise, pendant sa 
période de présence dans le Haut-Rhin (Mars à 
Novembre), les secteurs de végétation rase, en 
particulier les jachères agricoles dont le maintien 
apparaît donc prioritaire. Il en est de même pour le 
Busard cendré, qui profite directement du maintien des 
jachères ou de couverts diversifiés. 
 

Objectifs de résultat 
-Agir en faveur de la biodiversité 
-Faire de l’agriculture une activité durable et intégrée, 
participant à l’attractivité et au développement du 
territoire 
 

Communes concernées 
11 communes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La mise en œuvre de cette action passe par un effort de communication et de 
sensibilisation ainsi qu’un soutien aux opérations de conservation des habitats de ces 
espèces. 
 

Les mesures à engager : 
� Favoriser le maintien de pratiques agricoles adaptées dans les zones de 
présence et de nidification (jachères et couverts diversifiés) par la promotion des 
mesures agri-environnementales, volet « biodiversité ». 
Un zonage pour la mise en œuvre de mesures agri-environnementales 
« biodiversité » a été proposé dans les secteurs de nidification identifiés (cf carte). 
Cette étape relèvera de l’animateur GERPLAN et du groupe de travail agricole 
permanent. Elle pourra se faire dans le cadre des réunions d’information territoriales 
prévues dans le cadre de la sensibilisation à la mise en œuvre de MAET (cf fiche 
correspondante). 
� Sensibiliser les collectivités, la population et les acteurs locaux à ces 
espèces menacées par l’organisation de conférences-débats : 

- « l’Oedicnème criard, le Busard cendré et les oiseaux auxiliaires des cultures » 
- « Premiers pas vers l’écologie fonctionnelle : les concepts de corridor et 

d’écotone à travers l’exemple de la haie » 
� Soutenir une campagne de prospections systématiques en période nuptiale 
et suivi de nidification et communiquer sur son organisation. 
� Réaliser des outils pédagogiques : panneaux de sensibilisation sur les corridors 
et les haies à installer sur des sites renaturés ou bénéficiant de mesures 
conservatoires. 
D’autres espèces pourront être visées par des mesures de protection : l’Outarde 
Canepetière (qui n’existait, en Alsace, qu’à cet endroit), le Grand hamster, qui 
fréquente les mêmes milieux et cultures (luzernes, blés, jachèresH). 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée dépend directement du maintien des espaces 
en jachère alors que, à partir de 2008, toute obligation de mise en jachère est levée. 
L’attractivité financière des MAET, les prix des céréales et la qualité de la 
sensibilisation des agriculteurs sont les trois principaux facteurs de réussite. Il n’est 
cependant possible d’agir au niveau local que sur le dernierH 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action est directement liée à la mise en place des périmètres d’application des 
MAET « biodiversité », dont un zonage a été proposé (cf fiche 2.2.). 
Elle pourra donner lieu à des mesures en faveur d’autres espèces des zones de 
grandes cultures : Bergeronnette printanièreH 

 2012  
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Chouette chevêche 

Huppe fasciée 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Protection de la faune menacée des zones périurbaines 
Exemples de la Chouette chevêche et de la Huppe fasciée 

Action Numéro 3.9 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Communes, SIVOM, associations 
 

Coût prévisionnel 

 
-Organisation de deux sorties par an : 600 € 
-Prospections, suivi et pose de nichoirs : 3 900 € 
-Panneau pédagogique sur les vergers : 

- Conception : 2 500 € 
- Impression et pose : 2 500 € 

 

Financements possibles 

 
- Conseil Général 68 : 

- 50% pour les actions s’inscrivant dans le 
cadre de l’opération « Vivent les Vergers » 

- 50% pour les opérations de communication 
- MAET « biodiversité » et « Natura 2000 » 

 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-LPO 
-Agriculteurs 
-Communes 
-Associations locales 
 

Retours d’expérience 

 
-LPO : aménagement de refuges, actions sur les 
vergers et les hirondellesH 
-Communauté de Communes de l’Ill Napoléon : 
Installation de nichoirsH 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Mise en œuvre de l’opération, en fonction 
de l’inventaire vergers de la LPO 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

La Chouette chevêche et la Huppe fasciée sont des 
oiseaux caractéristiques des milieux semi-ouverts. 
Sur le Pays de Brisach, ce sont en particulier les 
espaces périurbains et leurs vergers qui leur sont les 
plus favorables. La Chevêche est actuellement le rapace 
nocturne le plus menacé. Elle figure sur la liste des 
"oiseaux affectés d'une régression forte et continue et qui 
ont déjà disparu de certaines régions". La transformation 
des paysages ruraux, la circulation routière, les 
pesticides et la raréfaction des gros insectes (hannetons, 
criquets, etc.) font que sa régression est parfois 
alarmante. 
Il en est de même pour la Huppe fasciée, espèce 
strictement protégée inscrite à la convention de Berne. 
Elle souffre notamment de la perte des habitats mais 
aussi et surtout de la raréfaction des sources de 
nourriture et des cavités de nidification.  
Sur le territoire, un des derniers couples a été identifié 
récemment dans les remparts de Neuf-Brisach (source : 
association HSN). 
 

Objectifs de résultat 
 

-Agir en faveur de la biodiversité 
-Protéger et mettre en valeur le milieu naturel 
 

Communes concernées 
 

Potentiellement toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La mise en œuvre de cette action passe par un effort de communication et de sensibilisation 
ainsi qu’un soutien aux opérations de conservation des habitats de ces espèces. 
 
Les mesures à engager : 
� Favoriser le maintien de pratiques agricoles adaptées dans les zones de présence et 
de nidification (et notamment le maintien des jachères et la diversité des couverts) par : 

- La promotion des surfaces en herbe. C’est ainsi qu’un zonage pour la mise en œuvre 
de mesures agri-environnementales « herbe » a été proposé en zone périurbaine. 
Elle sera assurée par l’animateur GERPLAN et le groupe de travail agricole 
permanent. Elle pourra se faire dans le cadre des réunions d’information territoriales 
prévues dans le cadre de la sensibilisation à la mise en œuvre de MAET (cf fiche 
correspondante). 

- La mise en œuvre d’actions en faveur des vergers : cf opération « Vivent les 
Vergers » 

� Sensibiliser les collectivités, la population et les acteurs locaux à ces espèces 
menacées par l’organisation de deux sorties annuelles : 

- « Les oiseaux des vergers » 
- « Cohabiter avec les oiseaux » 
- H 

� Soutenir une campagne de prospections systématiques en période nuptiale et suivi 
de nidification et communiquer sur son organisation et ses résultats 
� Mettre en place des aménagements appropriés : nichoirs, dispositifs anti-prédation 
� Lorsque cela est possible, mise en place de conventions de gestion pour les 
habitats favorables entre le propriétaire, la LPO et le SIVOM, avec la mise en place de prés-
vergers 
� Réaliser des outils pédagogiques : panneaux de sensibilisation sur les oiseaux des 
vergers à installer sur des sites renaturés ou bénéficiant de mesures conservatoires. 
� Prendre en compte ces problématiques dans les aménagements paysagers 
communaux (prés fleuris, arbres fruitiersH ) 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

Afin de mesurer l’efficience des actions menées, ces dernières devront être reconduites sur 
une période minimale de 3 ans. 

 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action est directement liée à : 
- La mise en place des périmètres d’application des MAET « biodiversité », dont un 

zonage a été proposé (cf fiche 2.2.) 
- A la mise en œuvre de l’opération « Vivent les Vergers » (fiche 3.1.) 
- Au maintien et à la reconstitution des corridors écologiques (fiche 3.4.) 

 
 2012  
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Protection de la faune commune Action Numéro 3.10 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

Communes, SIVOM 
 

Coût prévisionnel 

-Organisation de conférences-débats : 500 € par 
conférence 
-Organisation de sorties : 300 € par sortie 
-Documents de communication : 3 000 € 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 : 50% pour les actions de 
communication 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
-LPO 
-Associations locales 
-Communes 
-Acteurs économiques 
 
 

Retours d’expérience 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Mise en œuvre de l’opération 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 

 
Le Pays de Brisach est habité par une faune qui, 
bien que commune et non menacée à court terme, 
pourrait disparaître à l’avenir si elle ne fait l’objet 
d’aucune attention particulière dans le cadre des 
pratiques et activités ordinaires des habitants, 
entreprises, visiteurs, etc : hirondelles rustique, 
abeillesH 
 

Objectifs de résultat 
 

 
-Agir en faveur de la biodiversité 
-Faire du respect de la faune et de la flore une 
pratique ordinaire des habitants, entreprises, 
visiteurs du Pays de Brisach 
 
 

Communes concernées 

 
Potentiellement toutes 
 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

La mise en œuvre de cette action passe par un effort de communication et de 
sensibilisation ainsi qu’un soutien aux opérations de conservation des habitats de ces 
espèces. 
 

Les mesures à engager : 
 
� Soutenir les actions en faveur de la conservation des habitats et/ou des 
espèces 
Il s’agira d’un accompagnement au cas par cas, à partir d’initiatives à venir, de la part 
de municipalités, d’associations localesH 
Quelques exemples d’action à soutenir en faveur de l’Hirondelle rustique : 

- Recensement des nids et des sites favorables 
- Pose de nids artificiels dans les bâtiments communaux (« hôtels à 

hirondelles ») 
 
� Sensibiliser les collectivités, la population et les acteurs locaux à la 
préservation de la faune commune par l’organisation de conférences-débats, 
sorties, documents de communication, rédaction d’articles (ex : sur la mise en place 
de « jardins LPO »)H 
 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée est surtout liée à la qualité de la sensibilisation 
et de la communication. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action est complémentaire des actions en faveur des espèces menacées : 
- 3.8. Protection de la faune menacée des zones de grandes cultures 
- 3.9. Protection de la faune menacée des zones périurbaines 

Elle pourra donner lieu à la rédaction d’un article dans le guide « comprendre le Pays 
de Brisach » (fiche 4.1.). 
Elle pourra donner lieu par ailleurs à une inscription dans le Programme annuel 
d’animation, d’éducation et de sensibilisation à l’environnement et au patrimoine local 
du Pays de Brisach (fiche 4.2.). 
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Détail des différents 
secteurs : cf ci-après 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Protection de la flore menacée 
Exemple des prairies à orchidées 

Action Numéro 3.11 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
Communes, SIVOM 
 

Coût prévisionnel 
-Inventaire et cartographie des zones à Orchidées ; 
élaboration de plans de gestion par zone : 4 500 € 
-Travaux de restauration pour parcelle à remettre en 
état : très variable suivant l’accessibilité (moyen 
mécanique ou non), l’état et la possibilité d’utilisation 
d’un tracteur équipé d’un broyeur : de 100 €/10 ares 
(58€/heure pour broyage mécanisé) à 500 € (intervention 
manuelle en parcelle fortement embroussaillée). 
-Travaux d’entretien (fauche une fois par an avec 
ramassage des résidus) pour parcelle de taille moyenne 
(40 ares) remise en état ou régulièrement entretenue 
(fauche : 0,5 jour ; ramassage : 2 jours) : de 350 € (coût 
chantier d’insertion) à 650€ (coût entreprise) 
-Achat terrains : 5 460 €/ha (prix terres labourables ; 
Agreste 2003) 
 

Financements possibles 
-Conseil Général 68 : 30% pour les acquisitions (si 
parcelle intégrée dans un ENS) 
-Conseil Régional d’Alsace : diagnostics sites naturels; 
maîtrise foncière et gestion des milieux remarquables 
-En zone Natura 2000 : Contrat Natura 2000 

-ONF pour les prairies en forêt domaniale 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
Conseil Général 68, Conseil Régional d’Alsace, 
associations locales, propriétaires, ONFH 
 

Retours d’expérience 
Entretien des prairies naturelles de Kunheim par 
l’association HSN 
 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 
 

La biodiversité du Pays de Brisach repose sur des 
actions permettant de protéger les espèces 
existantes, tant animales que végétales. 
Les prairies sèches à Orchidées sont probablement 
la principale richesse floristique du Pays de Brisach. 
Situées sur la bande rhénane, elles sont le signe 
d’un héritage agro-pastoral. Elles sont les terrains 
privilégiés d'accueil d'espèces d'orchidées et de leur 
cortège végétal mais aussi de nombreuses espèces 
d'insectes rares et menacées. 
Ces milieux doivent être régulièrement entretenus 
pour contenir le développement des arbustes et 
pour lutter contre des espèces exotiques 
envahissantes (solidages, robinierH). 
 

Objectifs de résultat 
 

- Agir en faveur de la biodiversité 
- Préserver et valoriser les richesses naturelles du 
Pays de Brisach 
 

Communes concernées 
 

Potentiellement toutes ; sites concentrés sur la 
bande rhénane 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
Il s’agit de soutenir des actions en faveur de la protection et de la valorisation des 
espèces floristiques menacées du Pays de Brisach, en particulier celles faisant l’objet 
de mesures de protection particulières. 
Les mesures à engager en faveur des prairies à Orchidées : 
� Répertorier et établir une cartographie de toutes les zones à Orchidées, à 
partir de l’inventaire réalisé par l’association HSN (cf carte). Hormis les zones qui se 
trouvent le long du Rhin, il en existe en effet d’autres dans la Hardt et dans le 
Kastenwald à Wolfgantzen. 
Cet inventaire permettra de révéler l’état, l'intérêt patrimonial et la sensibilité de 
chaque site. 
 
� Elaborer des plans de gestion : objectifs de gestion, techniques à mettre en 
œuvre et surfaces concernées, coûts, calendrier quinquennal de réalisation, avec 
chiffrage. 
Ces plans de gestion prendront en compte les espèces animales (oiseaux 
notamment) et le cortège végétal (souvent riche) occupant les différents sites. 
 
� Intégration des aspects fonciers pour les terrains privés, avec 2 cas de figure :  

- Soit le ou les propriétaires contactés sont prêts à vendre à la collectivité parce 
qu'ils ont compris l'intérêt collectif de la réhabilitation et de l'entretien du site, 

- Soit l'attachement aux parcelles est encore fort et la vente n'est pas souhaitée. 
Dans ce cas, une convention d'usage avec le propriétaire est possible afin de 
permettre la réhabilitation et l'entretien. 

Remarque : dans certains cas, un ENS (Espace Naturel Sensible) peut permettre aux 
collectivités d’acquérir des terrains pour leur préservation 
 

� Engager des travaux de restauration et d’entretien : 
- Pour les clairières sèches n’ayant jamais été entretenues : dégager les zones 

en broyant et supprimant la végétation ligneuse. 
Le produit du broyage doit être de préférence évacué du site. 
Cette opération peut être répétée si nécessaire plusieurs années de suite 
(travaux à effectuer en période hivernale) 

- Pour les sites déjà régulièrement entretenus : fauche et évacuation de la strate 
herbacée. On procédera à une fauche tardive (début juillet) pour les prairies et 
à une fauche hivernale pour les clairières. 

 

 2012 
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Orchis militaris, platenthères 

bifolia, ophrys apifera, ophrys 
fuciflora et orchis pyramidais. 

Clairières sèches à dégager 

Clairières sèches, zones à 

platenthères bifolia, orchis 
pyramidalis, orchis ustulata, 

orchis militaris, ophrys apifera, 

ophrys fuciflora, listera ovata. 
Zone dégradée par les sangliers. 

Orchis militaris, plathentères 

bifolia, orchis pyramidalis 

éclaircie forestière 

Orchis militaris, plathentères 

bifolia, orchis pyramidalis. 
Clairières sèches à ndégager. 

Bande située entre le CD52 et 

la voie ferrée 

Orchis militaris, plathentères 

bifolia, anciennement ophrys 
apifera. Clairières séches à 

dégager 

Orchis militaris, orchis 

ustulata, céphalenthèra, ophrys 

sphegodes. Prairies naturelles 

Orchis militaris et 

anciennement orchis ustulata. 

Prairies naturelles 

Orchis pyramidalis, orchis 

militaris, platenthèra bifolia, 
ophrys fuciflora et apifera 

anciennement orchis de fuchs 

et gymnadenia. Clairière 
actuellement très dégradée. 

Terrains EDF 

Epipactis héléborine  

Listera ovata 

Platenthèra bifolia, orchis 

militaris anciennement 
epipactis des marais. Station 

disparue suite aux travaux 

Interreg 

Grande clairière sèche à 

platenthèra bifolia, orchis 
militaris, ustulata & 

pyramidalis, ophrys fuciflora et 

apifera 

Zone avec haies. Platenthèra 

bifolia, orchis militaris, 
ustulata & pyramidalis, ophrys 

fuciflora et apifera 

Ensemble de petites clairières 

très dégradées à orchis ustulata 
estivalis, orchis militaris, 
orchis pyramidalis, 

gymnadenia conopsea, 
plathenthéra bifolia… 

Zone à ophrys sphegodes 

et orchis bouffon. Zone 
actuellement très menacée. 

Quatre pieds d’ophrys 

relevés au dernier 
comptage contre 60 à 

l’origine ; et plus aucune 

Zone à orchidées, 

terrain boisé sur 

propriété EDF 

Zone à orchidées forestières 

listera ovata & néoties 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Protection de la flore menacée (suite) 
Exemple des prairies à orchidées 

Action Numéro 3.11 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Ces travaux peuvent être effectués soit par : 
- Des associations locales : HSNH 
- Des entreprises 
- Des CAT et équipes d’insertion 
- Des agriculteurs (fauche, broyage, débroussaillage) 
- Des riverains à l’occasion d’un chantier de bénévoles 
- Des élèves encadrés d’un lycée agricole, d’une maison familiale (chantier prévu dans le cadre de la formation) 
- Des chantiers nature 

Le choix des acteurs de la gestion est variable sur chaque site. Il dépend de la proximité de ceux-ci, de leur compétence, de leur équipement et 
de leur disponibilité. Le coût sera un facteur à prendre en compte ainsi que la volonté de conjuguer gestion environnementale et intégration 
locale. 
 
� Communiquer sur l’action 
Tous les sites ne se prêtent pas forcément à un aménagement pour la visite : propriétés privées, difficulté d'accès ou de stationnement, dangers, 
sensibilité de certains sites. La sensibilisation se concentrera ainsi sur les sites « ouvrables ». Le plan de gestion peut mentionner les parties 
fragiles et, au contraire, celles qui permettent un accès sécurisé et une bonne lisibilité tout en ayant un impact faible sur le patrimoine. 
Dans tous les cas un article dans les bulletins municipaux ou autre moyen de communication permettra de rendre compte des actions engagées. 
Des visites guidées à destination des habitants de la commune ou des scolaires pourront être programmées à des dates et suivant des itinéraires 
favorables. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée nécessite la prise en compte de l’entretien à long terme. 
Elle peut également passer par le classement des terrains en ENS, Espace Naturel Sensible. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action complète les actions engagées en faveur de la biodiversité et des milieux naturels du Pays de Brisach. 
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 3. Gestion des milieux naturels et biodiversité 

Priorité 1 2 3 Création de passes à mammifères  Action Numéro 3.12 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

Fédération des chasseurs du Haut-Rhin 
 

Coût prévisionnel 

 
Environ 5 000 € pour 1 kilomètre 
 

Financements possibles 

 
Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin 
ONCFS 
VNF 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
Fédération de Chasse du Haut-Rhin, Voies 
Navigables de France, ONF Colmar ,ONCFS 
Jebsheim, DDAF. 
 

Retours d’expérience 

 
- Mise en place d’escaliers par la Fédération des 
chasseurs à Mulhouse 
- Passe à castor – VNF SV-Nord-Est (contact : 
Philippe LEFRANC :03 83 36 35 90). 
- ONF Colmar (M.BICHE) 
- Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin (M. 
BOEHLY) 
- VNF Mulhouse-Belfort (03 89 45 22 46) : 
expériences sur les Biefs de Elbach et Dannemarie ; 
Exemple de reprofilage sur le canal de Widensolen 

    Echéancier   

  2007  

  2008  

  2009  

  2010 Mise en œuvre de l’opération 

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Le SIVOM du Pays de Brisach est parcouru par de 
nombreux canaux qui constituent des barrières 
infranchissables pour de multiples mammifères. 
Les canaux particulièrement concernés sont : 
- le canal de la Hardt (bief bétonné), 
- le canal Vauban, 
- le canal déclassé du Rhône au Rhin, 
- le canal de Colmar. 
  

Objectifs de résultat 

 
-Permettre à la faune de traverser les canaux par la 
mise en place d’équipements spéciaux dans les 
canaux afin qu’ils puissent se déplacer sans risques 
-Participer à la biodiversité du Pays de Brisach 
 
 
 

Communes concernées 

 
Toutes sauf Geiswasser, Logelheim, Appenwihr. 
 
 
 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
 
� Identification des portions de canaux sur les couloirs de migration et les 
coulées de déplacements des animaux 
Deux méthodes peuvent être appliquées (à choisir en lien avec les gestionnaires) : 

- Le reprofilage doux des berges avec des palplanches accompagnées d’une 
végétation ripicole (hélophytes, cortège de saules), 

- La réalisation d’échelles en bois munies de boulons à frapper ou d’échelles 
galvanisées, qui peuvent être prescrites après identification des axes majeurs 
à équiper 
Les matériaux sont à choisir ou à tester en fonction des différentes expériences 
qui ont été menées et selon les contraintes liées aux sites et à l’utilisation 
actuelle du canal. 

 
� Communication spécifique dans la presse, commune avec la Fédération de 
Chasse du Haut-Rhin. 
 
 

Inscription de l’action dans la durée 

 
Action ponctuelle, qui pourra être activée dès que des cas de mortalité auront été 
constatés. 
 

Liens avec d’autres actions 

 
 

- 3.4. : Préservation et reconstitution des corridors écologiques 
- 3.7. : Aménagements des cours d’eau canaux et zones humides 

 

 2012  
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 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Guide "Comprendre le Pays de Brisach" Action Numéro 4.1 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 
 

Conception et impression 15 000 ex : 12 100 € 
(format 15x21, 40 pages ; impression quadri et 2 
couleurs sur papier recyclé) 
 

Financements possibles 
 

-Conseil Général 68 : 50% pour les actions de 
sensibilisation et outils d’information 
-Sponsoring (éventuellement) 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

Associations et syndicats locaux, agriculteurs, 
entreprises, élus, habitants, CAUE, designer, bureau 
d'étudesH 
 

Retours d’expérience 
 

Communauté de Communes du Ried Brun (charte de 
développement local) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 Réflexion 

  2009 Edition du premier guide 

  2010  

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Le Pays de Brisach est un territoire résultant d’un 
contexte naturel qui a été façonné et modelé au fil 
du temps par l’homme. 
La culture du maïs, les industries le long du Rhin, 
les canaux, les noyersHsont quelques exemples 
d’éléments caractéristiques du Pays de Brisach, 
dont l’existence se justifie par un contexte 
particulierH 
Le Pays de Brisach est ainsi un territoire unique, 
dont les activités économiques, le patrimoine, les 
paysages et l’environnement, les pratiques sociales, 
ou encore la culture permettent de définir et 
d’expliquer son organisation actuelle dans laquelle 
chacun a une place à tenir et un rôle à jouer. 
La connaissance de ces différentes implications, par 
le biais d’un guide conçu à cet effet, pourrait 
permettre à chacun d’apprécier et de respecter 
davantage son territoire et ceux qui s’y activent. 
 

Objectifs de résultat 
 

-Favoriser la découverte du Pays de Brisach 
-Faciliter l’intégration des nouveaux habitants 
-Sensibiliser les habitants à mieux vivre leur 
territoire au quotidien 
-Améliorer les relations sociales entre tous les 
publics du Pays de Brisach : habitants, agriculteurs, 
chasseurs, élus, entreprisesH 
 

Communes concernées 
 

L’ensemble du Pays de Brisach 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 

 
La mise en place de l’opération sera confiée à l’animateur GERPLAN, qui travaillera 
en lien avec les associations locales. 
Les étapes : 
 
� Lancement d’une campagne d’interviews auprès des personnes volontaires 
et directement concernées par les sujets des articles à rédiger (responsables 
associatifsH). La campagne serait réalisée par le responsable communication du 
SIVOM. 
Les sujets à proposer : 

- Le patrimoine rural et architectural, naturel, historique caractéristique : les 
vergers, les noyers, le petit patrimoine rural, les canaux, les chemins ruraux 

- Les richesses du territoire : faune/flore caractéristique, espèces 
remarquablesH 

- Les acteurs locaux du paysage et des milieux naturels et leurs fonctions: 
SIVOM, associations (HSN, JPN, arboriculteurs, apiculteursH), syndicatsH(un 
article par acteur) 

- Les activités économiques traditionnelles : l'agriculture et le maïs, l’industrie 
des bords du Rhin, la pêche professionnelle...(un article par activité) 

- Les activités de loisirs : la pêche, la chasse, la randonnée 
- H 

Chaque article devra notamment préciser : 
- Le contexte historique, territorial, naturelH 
- La description actuelle, 
- Les atouts et effets produits positifs pour le Pays de Brisach (en terme de 

paysage, de cadre de vie, de plus-value économiqueH), 
- Et éventuellement : les bonnes pratiques à promouvoir. 

 
� Constitution d’un comité de rédaction 
Les personnes chargées d’animation et de communication au sein du SIVOM et des 
communes seront tout particulièrement mobilisées. 
Le comité sera chargé : 

- De valider la nature et le contenu des articles à rédiger à partir de la liste 
proposée ci-dessus 

- De proposer un cahier des charges type pour la rédaction des différents 
articles 

- De valider et éventuellement corriger les articles rédigés 
- De proposer une trame pour le futur guide (format, nombre de page, 

documents graphiques à intégrerH) 

 2012  
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 Enjeu 1 Orientation 2 Objectif 3 

Priorité 1 2 3 Guide "Comprendre le Pays de Brisach" (suite) Action Numéro 4.1 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

� Conception et impression du guide 
Cette étape fera l’objet d’une mission à un prestataire (bureau d’étude spécialisé, designerH) ou sera réalisée 
en interne, au moins en ce qui concerne la conception. 
 
� Diffusion 
Un exemplaire sera remis à chaque foyer du Pays de Brisach. 
Un certain nombre d’exemplaires seront produits en vue d’une distribution à la demande par le SIVOM, les 
communes, offices de tourismeH A ce titre, il pourrait faire l'objet d'une traduction en allemand. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée nécessite de remettre un exemplaire du guide à chaque nouveau ménage 
s’installant sur le territoire. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

La mise en œuvre de l’opération pourra tirer parti des autres actions mises en œuvre ayant rapport avec les 
sujets des articles à rédiger, et notamment : 

- 1.1. Fiches de prescriptions architecturales et paysagères 
- 1.8. Opération « Des fruitiers pour le Pays de Brisach » 
- 4.3. Recensement et valorisation du petit patrimoine 
- H 

Par ailleurs, l’action sera complémentaire du projet de guide pour les nouveaux habitants inscrit dans la charte 
du SIVOM. 
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 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Programme annuel d’animation sur l’environnement et le patrimoine Action Numéro 4.2 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en oeuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach (service développement 
local et service animation) 
 

Coût prévisionnel 

 
-Mise en œuvre interne, sans financement 
particulier 
-Documents de communication (incluant conception 
et tirage) : 

- Calendrier papier (conception et impression, 
16 pages, 10 000 ex) : 10 000 € 

- Version affiche (conception et impression ; 
format 120 x 80 cm ; 100 exemplaires) : 
1 450 € 

- Format numérique (6 pages) : 1 200 € 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 : 50% pour les actions de 
communication 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
SIVOM du Pays de Brisach (service développement 
local et animation), « Enjeu Nature », associations 
de Holtzwihr, LPO, JPN, ARIENAH 
 

Retours d’expérience 

 
-Programmes d’animation des associations locales 
-Animation 2007 GERPLAN Communauté de 
Communes du secteur d’Illfurth (plaquette de 
communication) 
 
 

    Echéancier   

  2008 1er programme 

  2009 2e programme 

  2010 3e programme 

  2011 4e programme 

 

Contexte et enjeux 
 

Le patrimoine local (naturel, paysager, historiqueH) 
du Pays de Brisach apparaît souvent comme 
méconnu, non seulement auprès des visiteurs mais 
aussi des habitants eux-mêmes. 
La connaissance, l’éducation et la sensibilisation à 
l’environnement et au patrimoine local sont pourtant 
un préliminaire indispensable pour faire de la 
protection et de la valorisation de l’environnement et 
du patrimoine une pratique ordinaire des habitants 
du territoire dans leurs activités et pratiques de 
chaque jour. 
 

Objectifs de résultat 
 

Faire de la protection et de la valorisation de 
l’environnement et du patrimoine une pratique 
ordinaire des habitants du territoire, en faveur de la 
qualité du cadre de vie, des espaces, des 
ressources du territoire 
 

Communes concernées 
 

Potentiellement toutes 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

L’action sera conduite par l’animateur GERPLAN, en lien avec le service animation du SIVOM (qui 
réalise déjà ce type d’animations) et le nouveau CINE (forêt du Neuland). 
Destiné à tous les publics du Pays de Brisach (population, écoles, collectivités, élus...), il s’agira d’un 
programme annuel élaboré à partir des rendez-vous existants et projetés du Pays de Brisach, en lien 
avec la thématique de l’environnement et du patrimoine local. 
 

���� Identification des événements, manifestations, animations, formations, actions de 
sensibilisation à inscrire dans le programme. 
Un appel à contribution (courrier ou e-mail) sera lancé auprès des associations locales et des 
communes pour identifier les projets. 
Les actions prévues à ce sujet dans le cadre du GERPLAN seront également prises en compte : 

- Appel à contribution pour le recensement du petit patrimoine du pays de Brisach (fiche 4.3.) 
- Opération « Vivent les Vergers » (fiche 3.1.) 
- Commandes groupées pour des plantations locales (fiche 3.2.) 
- Formations diverses (gestion environnementaleH) : fiche 1.7. 
- Rallye de découverte du patrimoine rural (fiche 4.3.) 
- Animations des sentiers pédagogiques (BalgauH) : fiche 4.5. 
- Sorties et conférences sur la protection de la faune (fiches 3.8, 3.9 et 3.10) 

De manière générale, tous les événements, manifestations, animations en lien avec la thématique y 
seront inscrits (ex : Journées nationales du développement durable, formations de l’association des 
arboriculteurs de BiesheimH) 
 

���� Inscription dans un document de communication : 
- Contenu : 

o Une liste des rendez-vous pour l’année à venir, classés par type, par date et/ou par 
secteur géographique 

o Une présentation succincte de chaque rendez-vous 
o Des informations pratiques concernant les modalités de participation 

- Présentation : 
o Un exemplaire sous forme de calendrier pour distribution 
o Un exemplaire format A3 voire A2 pour affichage dans les mairies et sur les panneaux 

d’affichage communaux dédiés 
o Un exemplaire numérique pour diffusion via le site Internet du SIVOM et de ses 

partenaires et les bulletins communaux et intercommunaux 
 

���� Diffusion : selon les modalités précisées ci-avant. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée est liée à sa plus-value réelle, notamment en terme de 
fréquentation. Elle pourra être mesurée par sondage auprès des associations ou dans le 
cadre d’événements annuels. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action est complémentaire des actions engagées dans le cadre du GERPLAN en faveur de 
l’environnement et du patrimoine local (cf ci-dessus) et fait partie d’un plan de communication 
plus général autour du GERPLAN. 

 2012 5e programme 
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 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Recensement et valorisation du petit patrimoine rural Action Numéro 4.3 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

SIVOM du Pays de Brisach ou association pour la 
mise en valeur du petit patrimoine local (si créée au 
moment de la mise en œuvre de l’opération) 
 

Coût prévisionnel 

-Soutien au fonctionnement de l’association (si 
celle-ci est créée) : à définir 
-Soutien aux animations et actions mises en place 
 

Financements possibles 

-Conseil Général 68 : 50% pour les actions de 
communication ; 20 à 50% pour les actions en 
faveur du patrimoine arboré remarquable ; 5 à 25% 
pour la restauration, conservation et mise en valeur 
du patrimoine rural 
-DRAC : Inventaire du patrimoine culturel 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

-Conseil Général 68 
-CAUE 68 
-DRAC Alsace 
-OTSI (promotion, communicationH) 
-Fédération des Sociétés d’Histoire et d’Archéologie 
d’Alsace 
-Service Interdépartemental Rhénan – Pôle 
ArchéologieH 
 

Retours d’expérience 

-Rallye à la découverte du pays beaumontois, mis 
en œuvre par l'Association "La Pierre Angulaire" et 
l’OTSI de Beaumont-du-Périgord 
-Balade VTT de découverte du patrimoine naturel et 
bâti du paysage caussenard ; CPIE des Causses 
Méridionaux (cr.cpie.causses@gmail.com) 
-Inventaire des bornes et ces croix rurales de la 
Fédération des Sociétés d’Histoire et d’Archéologie 
 

    Echéancier   

  2008  

  2009 Recensement complémentaire à l’aide de bénévoles 
et de 2 associations (de Colmar + Strasbourg). 
Premiers projets de sentiers 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 

Le Pays de Brisach est riche d’un petit patrimoine 
rural qui touche à son histoire (abris militaires, 
monuments de Guerre, patrimoine archéologique, 
bornes), à son économie et à ses activités (anciens 
moulins, anciennes écluses), aux pratiques 
religieuses de ses habitants (chapelles, calvaires, 
croixH). 
Ce petit patrimoine n’est pas toujours connu, 
entretenu et mis en valeur et risque, de fait, de 
disparaître progressivement, alors qu’il s’agit d’un 
élément fort de l’identité territoriale. 
 

Objectifs de résultat 

-Répertorier, restaurer, entretenir, mettre en valeur 
le petit patrimoine rural 
-Renforcer l’identité du territoire 
-Communiquer sur l’identité du Pays de Brisach et 
faire connaître ses richesses patrimoniales 
 

Communes concernées 

 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
Les étapes : 
� Constitution d’un groupe de travail dédié en mobilisant, au niveau local, des personnes 
souhaitant mettre à disposition leurs compétences, connaissance ou bonne volonté : 

- Lancement d’un appel à candidature auprès de la population visant à réunir des 
personnes intéressées par le petit patrimoine rural, par la diffusion d’un article dans 
les journaux et bulletins d’informations locaux 

- Organisation d’une réunion de présentation du projet 
- Constitution d’un groupe de travail à partir des personnes volontaires 

� Création d'une base de données cartographique du patrimoine rural remarquable : 
maisons, édifices, anciens moulins et écluses, bornes, calvaires, croix, abris militaires... 

- Identification du patrimoine existant à partir du travail réalisé par Valoren (cf carte 
jointe à compléter et approfondir) et d’investigations « croisées » à partir de la mise en 
œuvre chronologique : 

o D’une recherche bibliographique (archives, cadastre napoléonien, anciennes 
délibérations des mairies pour le financement des monumentsH) 

o Du lancement d’un appel à contribution à la population, aux communes pour 
compléter les informations récupérées et identifier d’éventuels monuments non 
encore répertoriés (en terrain privé, enfouisH) 

- Création d’une fiche signalétique sur chacun des éléments patrimoniaux 
Parmi les informations à faire figurer : Nature, date de construction, utilité, histoire, 
localisation actuelle (et éventuellement originelle), état actuel, propriété, documents 
graphiques (photos, dessins) 

- Création d’une carte du petit patrimoine associée à une base de données numérisée 
(SIG) 

���� Identification d'itinéraires de découverte connectés au réseau de pistes cyclables (cf 
propositions cartographiées) 
���� Organisation d’animation en faveur de la restauration et de la valorisation du 
patrimoine : 

- Organisation de rallyes cyclo de découverte à partir des itinéraires identifiés 
- Remise en état des monuments avec des volontaires, associations d’insertionH 
- Chantiers jeunes, chantiers nature 
- Signalisation, signalétiqueH 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

Encourager, dans le cadre de l’action, la création d’une association pour la mise en valeur du 
petit patrimoine local, garante de la pérennité de l’action dans le temps. 
 

Liens avec d’autres actions 
L’action est complémentaire de la fiche de prescriptions « Inventaire et mise en valeur des 
façades urbaines remarquables et des éléments bâtis de qualité », sur laquelle elle 
s’adossera pour l’élaboration de la base de données (cf fiche 1.1.). 
La mise en œuvre de cette opération pourra par ailleurs : 

- S’inscrire dans le programme annuel d’animation, d’éducation et/ou de sensibilisation 
au développement durable, au patrimoine local (fiche 4.2.) 

- Donner lieu à la rédaction d’un article sur « le petit patrimoine rural, un élément fort de 
l’identité du Pays de Brisach » qui serait intégré dans le guide « comprendre le Pays 
de Brisach » (fiche 4.1.)  2012 

Autres projets de sentiers (éventuels) 
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 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Conforter le maillage des pistes cyclables Action Numéro 4.4 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 

 
SIVOM du Pays de Brisach 
 

Coût prévisionnel 

 
Variable en fonction de l’itinéraire et de la nature de 
la piste (en moyenne, 1 M€/km) 
 

Financements possibles 

 
Conseil Général 68 (crédits de droit commun ; pas 
de financements GERPLAN spécifiques) : 
financement au taux de l’intercommunalité, dans et 
hors agglomération (hors schéma départemental) 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 

 
Conseil Général 68 
 

Retours d’expérience 

 
Réseau cyclable du Pays de Brisach (sections 
achevées) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 Consultation des communes, identification des 
projets ; engagement de nouveaux itinéraires ou 
pistes + projet financier par la commission 
développement durable 

  2009 

  2010 

Consultation et réalisation des itinéraires et pistes 

  2011  

 

Contexte et enjeux 
 

Les pistes et voies cyclables constituent un moyen de 
déplacement propre particulièrement indiqué pour la 
découverte d’un territoire. 
En fonction de l’organisation du réseau, les utilisations 
de celui-ci peuvent être multiples : déplacements d’une 
commune à l’autre, accès au lieux de travail, aux écoles, 
promenade, randonnéeH 
Le SIVOM est doté d’un axe principal nord-sud d’intérêt 
européen : la véloroute du Rhin, d’Artzenheim à Balgau. 
Par contre, il n’existe aucune liaison est-ouest sécurisée, 
la Route Verte n’étant qu’un itinéraire cyclable 
(signalisation sur routes). 
Des liaisons vers Colmar et vers l’Allemagne 
permettraient à la fois de développer le cyclotourisme 
mais aussi de faciliter les déplacements des habitants. 

 

Objectifs de résultat 
 

-Poursuivre les liaisons intra-territoriales du réseau 
actuel en veillant à une connexion avec le réseau 
allemand et ceux des territoires voisins 
-Favoriser l’appartenance des communes à un même 
territoire par le raccordement de l’ensemble des 
communes au réseau cyclable 
-Favoriser les moyens de déplacement et de découverte 
propres 
-Soutenir le développement de loisirs de pleine nature 
pour les habitants et visiteurs 
 

Communes concernées 
 

Potentiellement toutes 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Il s’agit de préparer l’inscription de nouvelles liaisons au schéma départemental des 
pistes cyclables 2013-2015. 
 

���� Concernant la définition des itinéraires : elle fera l’objet d’une phase de 
concertation au niveau local. Les propositions à retenir devront notamment avoir pour 
objectif : 

- De relier chaque commune au réseau existant 
- De privilégier la desserte des écoles (à partir de la carte des regroupements 

scolaires) et équipements fréquentés par les jeunes 
- De privilégier la desserte des zones d’activité et secteurs économiques 

importants 
- De desservir les secteurs à intérêt paysager, touristique, patrimonial (berges 

de l’Ill, sentiers de découverte, réceptifs touristiques et activités de loisirsH) en 
vue d’encourager les déplacements à vocation ludique, la randonnée et la 
découverte depuis ces itinéraires 

 

���� Concernant la connexion des itinéraires : le raccordement à l’Allemagne (afin 
de dynamiser les échanges franco-allemands pratiqués de longue date à l’échelle du 
SIVOM) et à des itinéraires extraterritoriaux sera recherché : 

- Création d’un passage sur la D52 à hauteur de Nambsheim en vue de 
rejoindre le pont de Fessenheim puis le réseau allemand 

- Connexion au réseau colmarien (à partir de Widensolen ?) 
- Connexion à la véloroute Nantes-Budapest 
- Valorisation de l’itinéraire européen « Véloroute du Rhin »H 

 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée est liée à l’intérêt porté au tracé par les usagers, 
et donc à la pertinence du choix de l’itinéraire et à la qualité de l’aménagement (site 
propre, bande cyclable, itinéraire mixteH). 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action s’inscrira en complémentarité de l’action de valorisation du patrimoine rural 
(fiche 4.3.) par la mise en œuvre d’animations et d’itinéraires cyclables et VTT 
connectés aux réseau cyclable du territoire. 
 
 
 
 
 
 

 
 2012  

C
o
n
fo
rt
e
r 
le
 m

a
il
la
g
e
 d
e
s
 p
is
te
s
 c
y
c
la
b
le
s
 



 

 



GGEERRPPLLAANN  dduu  PPaayyss  ddee  BBrriissaacchh  ––  DDooccuummeenntt  ccaaddrree  

Deuxième partie : Programme d’action 

105 

 
 

 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Création de sentiers pédagogiques 
Exemple de Balgau 

Action Numéro 4.5 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en oeuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
Commune de Balgau, SIVOM 
 

Coût prévisionnel 
Etude de définition du sentier pédagogique : 15 000 € 
Aménagements : variable en fonction des choix retenus. 
Quelques ordres de prix : 
-Mobilier :  panneaux pédagogiques et signalétique : de 10 à 
20 000€ (Conception et impression ; 10 panneaux) 
-Classeur pédagogique : 6 400 € (conception et impression 
100 ex.) 
-Livret de découverte : 5 600 € (conception et impression) 
-Budget de fonctionnement (entretien, nettoyage bornes et 
divers) : 2 000 €/an 
 

Financements possibles 
-Conseil Général 68 : 50% plafonnés à 45 600 € HT pour les 
sentiers de découverte 
-ARIENA : Financement d’un projet global ou d’actions 
ponctuelles en lien avec le milieu naturel 
-Etat (DIREN, DRIRE) : reconversion des anciennes gravières 
et aménagement de zones humides à vocation pédagogique 
-Agence de l’Eau Rhin Meuse : Protection, gestion, 
restauration et suivi scientifique de zones humides 
 

Partenaires techniques 
-Fondation Nature et Découverte 
-Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
-ARIENA 
-DIREN 
-Associations locales (LPO, Alsace Nature, BUFO, GEPMO, 
ODONAT, HSN, JPNH) 
-Education nationale et écoles du territoire 
-Agriculteurs 
-Brigades Vertes 
 

Retours d’expérience 
-Gravière de Bergheim (aménagements écologiques des 
berges et des abords d’un site en cours d’exploitation) 
-Sentiers pédagogiques de Baltzenheim, Dessenheim, 
Heiteren 
-ARIENA 

    Echéancier   

  2008 Consultation des communes 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 

 
La prise de conscience de la nécessité de respecter 
le milieu naturel et les paysages doit faire l’objet 
d’actions de sensibilisation. 
A Balgau, un secteur situé dans la partie Est de la 
commune se prêterait à la mise en œuvre d’un 
sentier pédagogique ayant cette ambition. 
D’autres sentiers pédagogiques pourraient être mis 
en œuvre dans d’autres secteurs du territoire : 
Artzenheim, Volgelsheim, Logelheim, 
ObersaasheimH 
 

Objectifs de résultat 

 
-Informer et sensibiliser les habitants par la 
découverte des richesses, contraintes et enjeux 
environnementaux et paysagers du Pays de Brisach 
-Faire prendre conscience de la nécessité de 
préserver l'environnement, de respecter la nature et 
la biodiversité à travers le développement des 
activités et de l’urbanisation 
 

Communes concernées 

 
Potentiellement toutes 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

 
Pour la création d’un itinéraire thématique, les étapes suivantes sont proposées : 
 
���� Validation de la thématique du sentier 
A Balgau, il pourrait s’agir d’un sentier sur « l’homme et son environnement» 
 
���� Définition de l’itinéraire et des points d’intérêt ou étapes pédagogiques 
A Balgau, si la thématique de « l’homme et la nature » était retenue, les différentes 
étapes pourraient être : 

- Le verger pédagogique et la conservation des espèces patrimoniales 
- Le maïs expliqué (utilité, filière localeH) 
- La gravière : Un ancien site d’exploitation valorisé en réservoir de vie et de 

biodiversité 
- La préservation des prairies à orchidées en faveur de la biodiversité 
- La préservation des éléments arborés en faveur du paysage 
- La gestion environnementale des pylônes électriques 
- L’entretien du patrimoine rural, témoin de l’histoire du territoire 
- L’insertion paysagère de l’exploitation agricole 
- L’insertion paysagère des lotissements 

 
���� Valorisation pédagogique des différentes étapes 

- Postes d’observation, bancsH 
- Cheminements de découverte (du verger, de la station d’épurationH) 
- Eventuellement, panneaux pédagogiques, signalisation et signalétique 
- H 

 
Les aménagements doivent notamment permettre des utilisations pédagogiques à 
destination des écoles primaires et pourront être faits dans l’esprit des programmes 
de sciences au collège. Ils devront être conçus pour permettre d’intégrer le sentier 
dans le programmes des classes de 6ème et de 5ème et dans la circulaire n° 2004-110 
du 8 juillet 2004 relative à la généralisation d’une éducation à l’environnement pour un 
développement durable. 
 
 
 

 2012 

Mise en œuvre de l’opération, à partir des 
volontés communales 

C
ré
a
ti
o
n
 d
e
 s
e
n
ti
e
rs
 p
é
d
a
g
o
g
iq
u
e
s
 

 



 

 

 
 
 
 
 

La gravière de Balgau La gravière de Balgau (2) 

Quelques photos du secteur Est de Balgau 

L’exploitation agricole 

Le verger conservatoire Le verger conservatoire (2) Le nouveau lotissement 

Le réseau de lignes électriques Le petit patrimoine rural 
La prairie à orchidées 
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 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Création de sentiers pédagogiques (suite) 
Exemple de Balgau 

Action Numéro 4.5 

     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre (suite)  Modalités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

���� Définition des modalités de visite et d’animation 
- Création d’un classeur pédagogique (avec une fiche par étape) destiné aux enseignants et animateurs du territoire et leur permettant 

d’organiser leur propre action éducative 
- Création d’un livret de découverte à destination des visiteurs (enseignants, touristes, habitantsH) 
- Formation permettant l’appropriation des outils pédagogiques (découverte et approfondissement) 
- Promotion du sentier auprès des publics visés 
- Connexion du sentier pédagogique au réseau cyclable du territoire 
- Liaison avec d’autres sitesH 

 
Sur le même principe, d’autres itinéraires thématiques pourront être aménagés dans d’autres communes, comme à Artzenheim (projet en cours 
autour du Giessen et des milieux rhénans) ou à Volgelsheim, où un circuit parcourant le ban communal à l’est permettrait de découvrir de 
nombreux sites d’intérêt, à vocation potentiellement pédagogique (formation des îles du Rhin, oiseaux migrateurs, gestion environnementale des 
espaces verts, histoire de la commune et petit patrimoine rural, agriculture et anciennes activités économiques, activités touristiques et 
distractifsH). 
 
 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée nécessite de prendre en compte l’entretien des aménagements. Il repose aussi sur l’animation du sentier, 
qui seule garantit sa fréquentation. 
L’entretien et l’animation pourraient être confiés à une association locale volontaire existante (ex : JPN), ou qui pourrait être créée à cet effet. 
 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action complète les autres actions de découverte et de sensibilisation destinées au public : 
- 4.3. Recensement et valorisation du petit patrimoine rural 
- 4.6. Valorisation écotouristique des canaux, rivières et plans d’eau 
- H 
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 4. Développement des loisirs et tourisme durable 

Priorité 1 2 3 Valorisation écotouristique des canaux, rivières et plans d’eau Action Numéro 4.6 
     

Présentation  Descriptif et moyens mis en œuvre  Modalités de mises en œuvre 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Maîtrise d’ouvrage 
 

Variable, en fonction des projets : communes, 
SIVOM, associations de pêcheH 
 

Coût prévisionnel 
 

A définir, en fonction des projets 
 

Financements possibles 
 

Conseil Général, Etat, Agence de l’Eau : 
subventions dans le cadre des actions en faveur des 
milieux aquatiques 
 
 

Partenaires techniques et/ou financiers 
 

-Conseil Général du Haut-Rhin 
-Syndicat de l’Ill 
-Conseil Supérieur de la Pêche 
-Propriétaires privés 
-APIL 
 

Retours d’expérience 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Echéancier   

  2008 

  2009 

  2010 

  2011 

 

Contexte et enjeux 

 
Les canaux, cours d’eau et plans d’eau constituent 
une des richesses du territoire, et ce à plus d’un 
titre : paysager, écologique, économique, loisirs... 
A ce jour ils sont encore faiblement valorisés à des 
fins touristiques et de loisir, si ce n’est pour la 
plaisance (canal de Colmar, canal de Neuf-Brisach, 
Grand canal). 
 

Objectifs de résultat 

 
-Favoriser le développement de loisirs de pleine 
nature pour les résidents et le tourisme de proximité 
-Faire du patrimoine lié à l’eau un élément de l’offre 
touristique locale 
 

Communes concernées 

 
Potentiellement toutes 
 

 

 

Détail de la mise en œuvre de l’action 
 

Il s’agit de soutenir les projets de valorisation touristique des canaux, rivières et plans d’eau, 
en veillant toujours à prendre en compte la dimension écologique dans les aménagements et 
les activités proposées. Quelques exemples : 
���� Rivières : Valorisation écotouristique des berges de l’Ill à Logelheim 
Les berges de l’Ill constituent un couloir vert (et bleu) qui traverse la plaine d’Alsace. Son 
développement actuel reste limité alors qu’une mise en valeur adaptée pourrait permettre le 
retour d’une faune et d’une flore inféodés au milieu illien en même temps que le 
développement d’une vocation « loisirs » par l’aménagement de pistes cyclables ou 
piétonnières : 

- Aménagement des berges de l’Ill (plantations d’essences locales, fleurissementH) 
- Mise en place des aménagements de détente, bancsH 
- Développement des chemins de berges piétonniers et cyclistesH 

Ces aménagements relèvent de la commune et du syndicat de l’Ill, en lien avec l’APIL. 
D’autres valorisation eco-touristiques sont envisageables (Giessen à VogelgrunH). 
���� Plans d’eau : Valorisation écotouristique de la zone d’étangs située entre 
Algolsheim et Volgelsheim (étangs Sans Soucis, VaubanH) 
Il s’agirait de valoriser ce secteur particulièrement fréquenté pour la pêche ou les 
promenades : aménagement de zones piétonnes, d’équipements de détente, sentiers de 
découverte, plantation d’espèces autochtonesH 
Ces aménagements relèvent du Conseil Général (propriétaire des terrains), en lien avec les 
communes et l’association de pêche. Ils ne feront donc pas l’objet de financements au titre du 
GERPLAN. Ces deux secteurs, pour lesquels des volontés ont été identifiées (commune 
de Logelheim, Présidente de l’association de pêche des étangs d’Algolsheim) sont 
prioritaires. D’autres plans d’eau pourront être concernés, à DurrenentzenH 
���� Canaux : Valorisation écotouristique du canal déclassé du Rhône au Rhin 
Entre le canal de Colmar et de Mulhouse, le canal du Rhône au Rhin est déclassé. Il est 
aujourd’hui utilisé pour l’irrigation et constitue aussi un véritable réservoir de la biodiversité 
locale. L’usage loisir du canal peut être développé : 

- Mise en œuvre de programmes permettant de faciliter la pratique de la pêche avec la 
Fédération de Pêche du Haut-Rhin : aménagements concertés d’accès, lutte contre la 
fermeture des berges par la végétalisationH 

- Aménagement des chemins de halage en pistes VTT ou en sentier de découverte 
- Maintien voire développement de la biodiversité par des coupes d’éclaircissement, 

des plantations et l’aménagement de zones humidesH 
De même, le canal Vauban pourrait faire l’objet d’une valorisation écotouristique, ainsi que le 
canal de Colmar. Pour ce dernier canal, la mise en valeur pourrait se faire à partir de 
l’itinéraire longeant le canal entre Biesheim et Kunheim. 
 

Inscription de l’action dans la durée 
 

L’inscription de l’action dans la durée nécessite la prise en compte de l’entretien (des 
plantations, équipements, aménagementsH) dans les actions à engager. 
 

Liens avec d’autres actions 
 

L’action complète les autres actions en faveur du développement de loisirs pour les résidents 
et le tourisme de proximité : valorisation du petit patrimoine rural (fiche 4.3.), sentiers 
pédagogiques (fiche 4.5.)H  2012 

Mise en œuvre à partir des volontés 
communales 
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